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CHAPITRE 1 - ESSAI DE DËFINITION 



PRtAMBULE 

Ia gestion prévisionnelle de l'emploi penœt, à l'entreprise qui peut 
évaluer ses besoins d'enplois quantitatifs et qualitatifs à tenœ, de 
prendre toutes les rœsures qui lui éviteront de se trouver devant une 
situation de caractère drarratique : excès de main-d • oeuvre qui peut 
prC>'\7Cq\ler des licencierrents, ou défaut de rroyens hurains qui deviennent 
m goulot d • étrangleœnt au dévelq>panent de l'entreprise. 

c• est pourq1X)i beaucoup de grandes entreprises intégrent dans leur 
systène de planification la prévision de l'errploi à 3 ou 5 ans. Cette 
pratique leur penœt de prendre des décisions concernant leurs IDlitiques 
de sous-tra.itance, d'utilisationa• intérircaires, de contractuels à durée 
déterminée, nais aussi de recrutemants 11 fennes" à durée indéterminée et 
de fornaticns nécessaires aux prorcoticns et aux reconversions. 

Ce qui foncticrme IDur les grarXles entreprises fonctionne-t-il également 
pour les entreprises noyennes et petites (de 100 à 1000 salariés) ? 
Cette question mérite tm exarren approfondi, car l'entreprise noyenne ou 
petite n'est pas réputée~~ amticiper ses besoins en pers~l et prendre 
en conséquence les mesures nécessaires pour réguler l' errploi dans le sens 
de 1 'équilibre éccnan:ique et social de l'entreprise : - pa..·~s de licenciements -
-pas de goulots d'étrang\lanents. 

L'objet de cette étule est donc d'analyser la pratique réelle des petites 
et rroyennes entreprises en France, de déteJ:Ininer quelles œuses 
provcx;ruent significati vetœn't. leur cxmporterœnt et forrrul.er les précalisations 
pour dévelog:er la gestion prévisionnelle des errplois dans ce type d'entreprise. 
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1.1 LES CARACTÉRISTIQUES DE LA GESTION PRÉVISIONNELLE DE L'EMPLOI 

les hypothèses de départ sont les sui vantes : 

Il y a gestioo prévisionnelle de l'enploi si 

1. il y ~ évaluation des besoins à ~ 

Il s'agit d'tme prévision éconaniquel liée tant aux évolutioos 
technologiques des narchés 1 qu'aux progrès de prcducti vi té. 

2. il y a tradœtion de ces besoins "éconaniques" en besoins en 
rrpersonne-r--------------------------

En qualifications et en volurre ·-

3. !!_Y a ~~lyse des ressources actuelles en hames de l'entreprise 

Tant pour les neni:>res "à part entière" de l'entreprise (cootrat à durée 
détenninée) que pour les autres catégories (intérinaires, contrats à 
durée déterminée 1 sous-traitants 1 sociétés de régie 1 et certains 
sous-traitants) . 

Cette analyse doit carporter en particulier un aspect de projection 
d~raphiquel et intégrer des facteurs de 11g:ravité" tels que le 
turnover. 

4. Il y a tm "Plan de personnel" à 1, 3 ou 5 ans qui rapproche besoins 
et ressources:-ëtprevërt une ou plusieurs nypotfièses prevoyant les 
actions a nener pour ce rapprocherœnt 1 à savoir : 

• le recrutement 
• les transferts de statut (de CID à CDI, par exarple) 
• les roobili tés internes (mutation et praootion) 
• les fonnations de reconversion et de prœot.ion 
• les nodifiœ.tioos de contrats (ex. du cœplet au tenps partiel) 
• les mdses à la retraite anticipée 
• les départs à prévoir en cours de carrière sous fonne de 

démissioos "aidées" ou de licencienents. 

5. Il y a une certaine nai tri se des rooyens qui pemettent d • aboutir au 
~pprœhëii'ëÏitëSëc"iipté 

Ces rooyens concernent autant la corrpétence interne de l'entreprise 
(existence d'un responsable du personnel de niveau suffisant, ou 
forte prise en carpte du problène par tm dirigeant) que la connaissance 
des noyens extérieurs (di verses fonres de Bourse de 1 • Eirploi locales 
ou régionales). 

6. Enfin 1 il y a la preuve concrète que cette gestion prévisionnelle a été 
~rante, c 1 e5t.::a=aireq\ië;-r' entrèi)rfse-ayant forterrent evoluee quant 
asëSEësoinsl elle a pu faire face - sous 1 'angle des persames - aux 
mutations nécessaires sans faire du ,,coup par coup" qui aboutit à des 
ajustanents grœsiers et souvent dranatiques. 



CHAPITRE .2 .: PRÉSENTATI-ON -DES RÉSULTATS DE L
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ENQlâE 
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2,1 tETHooolOG I E 

L' étme, destinée à identifier le carporterœnt des entreprises petites et 
ncyennes en rratière de gesticn prévisionnelle de 1 'arploi s'est déroulée 
à partir d'un questiamaire carplété par un interview d'un responsable 
de 1 • entreprise. 

le questiamaire a été bâti en vue d' ~lorer les différentes caractéristiques 
définies au chapitre précédent. Ses différentes rubriques sœt : 

- Ehv:i.ra'meœnt éccnanique de 1 • entreprise 

- camaissance que 1 'entreprise a de ses besoins en natière 
d'arploi 

- Gestiœ. de 1 'offre et de la demande 

• le recrute:œnt 
• la forrratiœ 
• les départs 
• les représentants du persamel et 1 'arploi 

L' :interview mené à partir du questiamaire (soit déjà rerrpli, ou rerpli pendant 
l'entretien) était, à la fois : directif dans le but de recueillir ou cœpléter 
les él.érœnts chiffrés ou cbtenir des répœ.ses b:inaires (oui - tlal) ou à choix 
multiples, semi-di.rectif dans le but de penœtt.re à l'interlocuteur d' eJCpliquer 
ses répcnses et de damer des élétents carplérœntaires susceptibles de mieux 
carp:endre les raisœ.s et les effets de ces pratiques. 

2,2 FSULTATS DE L'ENQlâe 

221. RHROOES GENERALFS 

Ies persames rencontrées 

- Majorité de Qlefs de Personnel, Directeurs du Persamel ou des 
Affaires sociales. 

- DireCteurs Administratifs et Financiers qui assurent, entre autres 
fonctioos, la foocticn sociale. 

NB. Dans le'IŒ enserrib le~ les personnes contact4es ont fait preuve d'une 
certaine Nticence pozœ corrmuniquer les renseignements demandAs. 

Eh effet, nous avœs souvent rencontré : 

- une première téactioo de l'entreprise à la derœnde de participation 
à l' étme ccœistant à nier qu'elle fasse de la gesticn prévisiamelle 
de l' euploi et qu'elle puisse servir d' exeuple pour 1 'étme. 

- p.lis la rranifestation d'une plus 01 ITCins grande néfiance vis-à-vis du 
terne de gestion prévisionnelle de l' enploi. 
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• soit par crainte de laisser découvrir les points faibles 
de la gestion, 

.. soit par difficulté à relier les outils : recruterrent, 
fonna.tion, appréciaticn ccmœ faisant partie des rcoyens 
de la gestion prévisionnelle. 



222. ENIRmUSFS a::NSULTEES 

Entreprises 

Paris-Région Parisienne 

RABONI 
METROBUS 
GAMLEN EUROPE 
CABLERIE DE COSNES 
CAISSE EPARGNE CORBEIL 
CHANTOVENT 
SATAM 
CARTIER 
GLAXO 
HELIO CORBEIL 
GESER 
INSTITUT PASTEUR PRODUCTION 
CREDIT COOPERATIF 
COMP. PARIS de CHAUFF. URBAIN 

Bretagne-Normandie 

BEGAVEL 
TABUR 
LE CALVEZ 
FRANPAC 
MARC S.A. 

Sud-Ouest 

HENESSY 
COLLINS 
VERRERIE DU LANGUEDOC 

Est 

HOLIDAY INN 
FORGES DE STRASBOURG 

Nord 

CARON 

Rhône-Alpes 

LA DAUPHINOISE 
ACIERS D'ALLEVARD 
RASSUREL 
GROSFILEX 
MAISON CHARLES JUVENELS 

REPARTITION PAR EFFECTIF 

> 500 12 

> 200 < 500 10 

> 50 < 200 8 
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Effectifs 

55 
118 
137 
143 
183 
201 
390 
390 
400 
637 
711 
808 
825 
410 

159 
200 
308 
357 
657 

669 
167 
721 

81 
686 

918 

180 
648 
763 
854 
135 

Branche d'activité 

Matériel de construction 
Publicité 
Chimie 
Matériel électrique 
Et. Financier 
Vins en Gros 
Mécanique 
Distribution 
Pharmacie 
Imprimerie 
Entreprise Nettoyage 
Pharmacie 
Et. Financier 
Chauffage 

Salaisons 
Manufacture Caoutchouc 
Transports 
Emballage métallique 
T.P. 

Eaux de vie 
Electronique 
Verre creux 

Hôtellerie 
Métallurgie 

B.T.P. 

Manufacture article métallique 
Sidérurgie 
Textile 
Plastiques 
Habillement 



-6-

223. ANALYSE DFS REPeNSES CETENtJES 

A. Ehvi.ramenent écœanigue de la P.M.E. 

- Activité 79/81 - -
Il apparait qu • au cours des trois dernières années, l'activité 
du secteur des biens d • équipeœnts a été nettaœnt en baisse 
alors que dans les secteurs de services, transports, nettoyages 
etc.) et de la santé (produits phanœceutiques) ainsi que dans 
le secteur des produits de luxe ou des produits de deuxième 
nécessité, en note une activité en expansion ou stable. 

- Activité future 

Ces tendances se confinœnt pour les trois prochaines années : les 
sociétés industrielles ne prévoient pas d'expansion, au mieux elles 
s'attendent à une certaine stabilité de leur activité. les 
entreprises de services prévoient au pire une stabilité de leur 
activité nais avec de fortes chances d'expansion. 

- Nature du marché 

Ia najorité des entreprises rencœtrées produisent ou camercialisent 
un produit et ses dérivés. 
Elles œt de nœi::>reux clients qui sœt surtout des entreprises 
privées ou publiques. 
leur marché est surtout national. Cepenjant, en ce qui cœcerne la 
distribution de luxe, de santé (phanœcie) et de deuxièrœ nécessité 
(vêtaœnts, à> jets de luxes, alcools) le marché est ITaldial. 

- ~incipales évolutions 

Pour les trois prochaines années 70 % des entreprises prévoient des 
évolutiœs technologiques inporta.ntes qui engenll-eront de nouvelles 
techniques de fabricatioo et une diversification des produits. 

Oms 50 % des cas il s •en suivra la nécessité pour le persamel, 
soit d • acquérir les nouvelles techniques, soit de savoir utiliser 
les outils ncdemes de gestion (Ex. inforrœ.tique, bureautique). 

Ia nécessité d •une fonration axée sur les besoins à venir de 
l'entreprise est fortaœnt perçue. (voir décalage entre cette 
percepticn, et la manière dont la forrœ.tion est organisée) • 

- le cœtrôle du mttché actuellenent 

Dans 50 % des cas, la cœpétitivité des peix assure le ccntrôle du 
marché de l'entreprise. 40 % des entreprises insistent sur la 
valeur de leurs dirigeants et de leurs techniciens estimant qu'ils 
sent un des facteurs essentiels de la place que l'entreprise a 
acquise sur le marché. 35 % citent la maitrise d'une technologie 
avancée ccmœ un facteur de contrôle du rœrché. 



-7-

en constate que les points qui, dans le futur 1 penœttront de 
ca1trôler le rrarché (développement de la technologie) ne 
correspondent pas aux points forts actuels (prix-valeur des 
dirigeants), nais ce déœ.lage n'est pas perçu came tm enjeu 
foodarœntal. 
Il n'est janais clairaœnt fonnulé, sa perceptioo n'est pas 
assez farte pour perrœttre des décisions et des stratégies 
visant à faire a~rir, sans attendre les nouveaux points 
forts. Il est à craindre que l'évolution technologique bien 
que recamue came foodarœntale ne sera pas anticipée nais 
subie. 

B. Camaissance gue la R-1E a de ses besoins en matière d • erploi 

~ rcatière de gestioo prévisiamelle : 

- 35 % des entreprises fant des prévisions à < 1 an 

- 52 % " 11 1 an 

- 10% Il 

- 3% Il 

Il 

11 

3 ans 

> 3 ans 

Il n'y a pas de relaticn signifiœ.tive entre la taille de l'entreprise 
et l'étendue de la prévisicn. Par contre, la branche d • activité senble 
détenn:inante. Ies 35 % des entreprises qui fcnt des prévisions ( 1 an) 
appartiennent pratiqueœnt toutes au secteur des biens d • équipements 
irxlustriels et collectifs. Certaines d'entre elles déclarent en être 
revenu à des prévisions ( 1 an) après avoir pratiqué des prévisions 
ou supérieures à 1 an. 

Par ailleurs, 1 • existence sur le rcarché de l' errploi d'une :rrain~ 'oeuvre 
abaldante ne constitue pas une incitatioo pour les entreprises à se 
dispenser de prévisions. Ies entreprises qui, tradi tionnellenent, sent 
camues came jouant sur l'existence d'une forte darande d'anploi pour 
pratiquer des bas salaires, avoir des conditions de travail difficiles 
et, être sujettes à tm turn over ircportant (textile, distributioo) 
fcnt des prévisions à au noins un an. 

Oms les entreprises faisant des prévisions à un an, cette prévisicn 
découle des éléœnts du budget annuel. 

L'utilité de la gestion prévisiamelle est reconnue par la najorité des 
entreprises y cœpris celles qui prévoient une activité au mieux 
stagnante pour les prochaines années. seules les entreprises qui 
camaissent actuellercent des difficultés éccnani.ques en nient 1' intérêt. 

L • inportance des investissaœnts financiers et le type d' investissaœnt 
a\Xll]el doit procéder la société constitue un facteur prircordial d'incitatio 
à la prévisioo. 

nans les entreprises à éguipenents lourds dont le potentiel industriel est 
cœposé de quelques nachines irrportantes (exarple : inpriiœries, aciéries) 
chaque changetœnt de rcachine correspond à une nouvelle génération teclmi.que 
qui est introduite subitaœnt dans l'entreprise lors de la mise en route de 
la nachine. Il est alors nécessaire de prévoir les adaptations qualitatives 
et quantitatives du persàmel dès la décision d' investissaœnt pour prépare 
l'enserble du persamel à ce changaœnt. 
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Par contre dans les industries dont la capacité industrielle est 
CCXlStituée de nœbreuses petites rrachines indépendantes les unes 
des autres et de ITOinire coût, le renouvellement du rratériel se 
fait périodiqteœnt. les nouveautés teclmologiqlES sont introduites 
plus progressi verœnt et ccncernent des groupes de personnes noins 
inportantes - q\Elques personnes par atelier -. Il en résulte une 
IIDins grande Obligation de la prévision, la souplesse d' adaptatioo 
restant possible du fait du faible nanbre de persames ccncernées 
chaque fois, et de la ITOindre inportance du changaœnt. 

De nanière inplicite ou e)Q?licite, les entreprises CCI'lsultées 
coosidèrent que la gestion prévisiamelle de 1 'arploi peut leur 
arœner une meilleure rentabilité glObale du fait qu'elle pennet 
(raisœs avancées par ordre décroissant de fréquence) : 

- le respect des budgets, le sui vi et 1 'ajustaœnt des coûts 
la rraitrise de la masse salariale, 

- la prévision des qualifications nécessaires, la prévisioo 
des actiŒlS de relèvarent des qualificaticns, la classificaticn 
des systènes de qualifications et de carrière, 

- le respect des développenents prévus, une neilleure sélecticn 
et une anélioration de la forne.tioo, 

- tme plus grande stabilité des effectifs, une réductiœ du 
tUin over, 

- un rreilleur clirrat social, une facilitatioo des rapports 
avec les partenaires sociaux, 

- une maitrise de la qualité des produits, une artélioraticn de 
1 • inBge de narque auprès des clients par la preuve de la 
rigueur de la gestioo. 

Mais très peu d • entreprises perçai vent la gestion prévisionnelle 
de l' erploi came s 'intégrant dans un systèrœ de nanagenent (le 
niveau de qualificaticn et le niveau culturel de la direction 
sati>lent être détenninants). en ne perçoit la plupart du tenps les 
avantages de la gestiœ prévisionnelle de l' ercploi qu • à travers 
des faits concrets et chiffrables : maitrise de la nasse salariale, 
facilitatioo pour renplir les d:>jectifs (éviter les retards) • Cela 
peut expliquer que la gestioo prévisiamelle de l' enploi ne fasse 
pas l'cbjet de plan à long tenœ et qu'au niveau de l.'acticn elle 
ne dame pas lieu plus souvent à 1 'élaboration d • une stratégie 
glOOale définissant des tactiques cohérentes et carplémentaires 
en natière de recruterrent, fornaticn, prœotioo intem.e, avec 
intégration des paramètres tels qœ pyramide des âges, tUin-over, 
simulaticn de la nasse salariale. 

Pour l' établisserœnt de la prévisiœ du plan de l' anpli, les principales 
difficultés touchent au daraine de la prévision éconanique. Aucun autre 
facteur, par exarple humain, n'est nentionné came réduisant la capacité 
d'entreprise à élaborer une prévision d'emploi. 

les prévisions d'effectifs se foot sous la responsabilité de la directioo 
générale rrêiœ s'il existe un service du personnel. . 
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Cette prévisiœ est élaborée au départ systérœ.tiquerœnt service par 
service : en prani.er lieu à partir des évolutiCI'lS éconan:i.ques fournies 
par le cannercial et, en second lieu, à J;Brtir des évolutions 
teclmologiques. Ia production semble participer étroiteœnt à cette 
pcévision d'~loi. 

les prévisiœs d'effectifs se font sous la responsabilité de la 
direction générale nâœ s • il existe un service du persamel. 

Cette prévision est élab:>rée au départ systérratiquaœnt service par 
service : en prani.er lieu à par des évolutions éccnœù.ques fournies 
par le carrnercial et, en secœd lieu, à partir des évolutions 
technologiques. Ia productiœ senble participer étroiteœnt à cette , . . 
prevl.SJ.CI'l. 

Ce n'est qu'après cette approche par serviœ que cette prévision fait 
l'objet d'une cœsolidatiœ au niveau de l'entreprise. le suivi et la 
réalisatiœ du plan sont confiés au service du personnel. 

Ia prévision d'effectifs tient cœpte systérratiquerœnt des besoins de 
renplacerœnt du fait des départs en retraite. les rerlplaœnents dûs 
aux 'hypothèses de prcrcotions internes ne sont pris en cœpte que dans 
60 % des entreprises consultées. 

Dans les entreprises arployant une rrain-d • oeuvre peu qualifiée occupée 
à des travaux difficiles, les démissions et le turn-over sont intégrès 
dans la prévision. De nâœ dans les entreprises à forte technologie 
dalt le persamel est attentif au narché de l' enploi (attirance par 
la rém.mératiœ), on décèle une terXianœ à tenir cœpte des démissioos. 

I.es autres entreprises signalent came nœ nécessaire la prise en 
cœpte des démissions et du turn-over. 

c. Degré de connaissance du potentiel hurain de la société 

Du fait de la faible taille des entreprises, le besoin de procéder à 
une appréciation systémati~ et fonralisée du potentiel hurcain est 
peu ressenti. 

res tentatives de mise en place se soldent souvent J;Br des échecs, ou 
des refus dus à des rraladresses de présentation de l'utilité ou à la 
non exploitation ultérieure qui net en évidence l'inutilité. le plus 
souvent des barrages venant de l' encadraœnt ancien sont signalés. 
La mise en place d'un systèrce fonœ.lisé est perçu canne la création 
d • une barrière dans la ccmnuniœ.tion directe avec la direction. 

la connaissance directe de ce potentiel par la directioo reste le seul 
noyen dans 40 % des entreprises. 

la rrd.se en place de ncyens fornels n • est pas liée à la taille de 
l'entreprise. 
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Parmi les 60 % des entreprises ayant tm systèrœ d • évaluation du 
potentiel : 

- chez 40 % d • entre elles 1 coexistent un système d 1 évaluatioo 
des perfonnances (basé sur objectif ou définition de fonction) 
et un systèrœ d'appréciation direct de la hiérarchie (chaque 
systène est appliqué en fonction du ni veau hiérarchique) • 

- chez 60 % d 1 entre elles, seul tm systèrœ d'appréciation direct 
par la hiérarchie existe. 

Toutefois 1 cette appréciation ne donne lieu à un entretien avec 
l'intéressé que dans 50 % des entreprises ayant un systène. 

Quelles que soient les rrodalités du systèrœ d'appréciation, les 
résultats servent en premier lieu : aux pran::>tions et aux fornations. 

Puis 1 en second lieu, aux révisions de salaire et aux mutatiœs 
reoonversiCI'lS. 

L • appréciatioo des perfornances et du potentiel est peu répandue. 

D. Ia GPE est-elle un outil de gestion pour 1 tentreprise ? 

a) le recrutaœnt 

Par rapport au total des postes à pourvoir 1 le recruterœnt externe 
vient en premier pour au moins 50 %, la prœotion interne pour 
40 % et les nnrt:ations sans prarotion pour 10 %. 

En 1981, on peut noter une augmentation de 10 % des recrutaœnts 
extérieurs par rapport à 1980. 

les entreprises recrutent à une très forte najorité directanent 
leurs cadres et leurs techniciens supérieurs sur le narché de 
l'emploi, pour acquérir la technicité dont elles ont besoin. 
c• est une tendance très nette. Il est à noter que dans ce cas les 
entreprises recrutent plus par rapport à une fonctioo que par 
rapport à tm poste défini. Elles cherchent par là à s • approprier 
les services d 1 un spécialiste dans un dorraine défini. Ce spécialiste 
pourra envisager les évolutions de la fonction et sera apte à y 
répondre le naœnt venu. Par exemple : recrutaœnt dans une société 
de 3 à 400 personnes d 1 tm Directeur du Personnel qui a une expérience 
très variée de la fonctiœ, dont le ni veau de rémunération est parfois 
élevé et qui, dans tm premier tercps, sera surqualifié pour le poste. 

En revanche, les entreprises préfèrent faire acquérir 1 par la fornatia 
professionnelle, de nouvelles cœpétences aux ouvriers et enployés 
et recrutent du personnel peu qualifié. 

En cas de vacance de poste, priori té est donnée au personnel de 
l'entreprise en ce qui concerne les arployés, ce qui n • est pas le 
cas pour les cadres. 

c 1 est la direction et le se.tVice du personnel qui décident du m::xle 
de recruterrent du personnel dans les entreprises consultées. Les 
2/3 des recrutercents extérieurs sont établis en fonction des besoins 
à noins d'un an. Et dans 60 % des cas les besoins de recrutaœnts 
sent définis au noyen d 1 tme étude de poste. 

• 
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les deux sources de recrutaœnt les plus fréquemœnt utilisées sont : 
d'une part, l'ANPE et l'APEC d'abord par camodité et pour l'éventail 
ilrportant des candidatures qu • elles proposent, pour le noindre coût 
que cela engage et par souci d • être en bon teriœ avec l' administraticn. 
Fn seccnd lieu et souvent simultanérœnt, les entreprises font appel 
aux services des annooces dont les qualités recamues came 
essentielles soot la rapidité, la précision de la cible et une plus 
grande efficacité de renderrent que l'ANPE ou l'APEX:. 

L'utilisaticn des candidatures spontanées et des relatiœs du 
personnel dépend du type d'activité (surtout enployées pour le 
persamel peu qualifié) • 

b) les intérimaires 

J:epuis 1979, baisse très signifiœ.tive du nœbre du recours des 
intérinaires. :OOs 1980 baisse de 60 % du nœi:>re des intérinaires 
par rapport à 1979, et baisse de 5 % supplérœntaire en 1981. 

Ia durée noyenne des missioos est extrêrœrcent variable suivant les 
entreprises et nâœ dans une entreprise d'une année sur l'autre. 
Ia ncyenne des missions a été pour 1981 de 1 nois 1/2. 

c) ccntrats à durée déterminée (CDD) 

• Les notifs traditiamels de recours aux CID se retrouvent dans 
toutes les sociétés (surcroît ocœ.siamel de prodœtioo, 
rercplacem:nt) , 

• Certaines entreprises recourrent aux CID pour obtenir du personnel 
de qualificaticn s~ifique dont elles n'ont pas une nécessité 
permanente. 

en note deux extrêtœs nettement marqués : ou très peu de aD pour des 
IOOtifs traditiamels ou beaucoup de CID toujours pour des notifs 
traditiamels, nais dans le cadre d •une politique délibérée de la 
direction pour éviter des liœncianents et surtout utiliser la 
période de CID comœ pré-enbauche. 

d) la fornation 

c • est le supérieur hiérarchique, et dans une certaine rresure le 
service du persormel, qui décide de la foncatioo-prarotion. M3œ 
si les su;:rgestioos et l'adhésion des salariés sont recherchées, il 
est manifeste qu • ils en gardent 1' initiative. 

Ies demandes spontanées de fonratioo venant des . salariés et directemen 
intégrées dans le plan de forrre.tion sont, en général, peu nœbreuses. 
Il y a un contrôle de l'opportunité de la fonration de la part de la 
hiérarchie et du service du personnel et décision concertée entre eux. 

les rares œ.s où l'initiative de la derœ.nde de fonnation revient 
entièrenent au salarié, se rencootrent quant il existe un systèrœ 
de fannatioo interne et collectif défini par catégories 
professionnelles (enployés, naitrise etc.) 
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les fornatiŒlS liées à la reconversion sant, par cœtre, dans la 
quasi-totalité des cas, réalisées à l'initiative des salariés 
(nêrre si elles sant intégrées au plan de fonraticn) • 

Dans la najorité des entreprises, la fonnaticn.-prœrotion, n'est 
en auam cas ressentie ccmœ \.me ccntrainte et il est très rare 
qu • on y souscrive uniquaœnt par désir de paix sociale 7 la 
fonna.tioo-pronotioo est prise en considération came 'ln'le aide 
manifeste, étuliée selon les besoins du service, selcn les besoins 
spécifiques de la société nêrre si ce n • est qu'à court tenœ ( 1 an) • 

cb1ectifs de la fornation 

res fonnaticns individuelles sent décidées en priori té en fonction 
des besoins du service à un an. 

Elles foot raraœnt l'cbjet d'une planificaticn sur plusieurs 
années (sauf plans d • investisseœnts lourds - type entreprise 
d'irrprilœrie ou plans de reconversion - banques). 

Mêrœ dans le cas où il existe tm systène d'appréciation qui pourrait 
penœttre l' élaroration de plans de développeuent dindi viduels, la 
priorité des besoins du service est manifeste. les plans individuels 
de fonœ.tic:n sont dans ce cas avant tout liés aux besoins du service 
et en seccnd lieu aux besoins de l'ensemble de la société. 

Ce n • est que dans les entreprises d • un effectif supérieur à 500 
personnes que des orientations générales sent systénatiquaœnt 
énoncées au préalable à l' élaboraticn du plan. Ces orientations 
sont définies par la d:irectioo générale 1 bien que le rôle du 
service du persamel soit prépondérant (plus que dans la décision 
de recrutaœnt). 

L'idée qu • il vaut mieux dépenser le 1, 1 % légal plutôt que de le 
verser au Trésor ne constitue plus une incitation najeure. 

le pourcentage de la nasse ccnsacrée au btrlget~fonna.tion 

la naj ori té des entreprises s 'en tient au minimum légal ou 
légèreuent plus. 1/Sène des entreprises dépasse fortement le bmget 
(aucune raisoo valable liée à la taille de l'entreprise ou à sa 
branche d 1 activité ne :peut être trouvée) • 

Ies titres des stages organisés sont connus dans la quasi-totalité 
des cas avant le 31 décembre, nais subissent des changerœnts 
ultérieurs dans le cas de découverte d'autres priori té ou d • indispo
nibili té de l'intéressé pour le stage. 

e) !es départs 

Licencienents collectifs : le ncmbre de licencierœnts collectifs dans 
les entreprises correspond approxinati 'Velœnt au nanbre de licencie
rrents prévus par le plan social remis au C.E. Ia faible différence 
n'est due qu 1 à \n'le pression des représentants du personnel ou à des 
considérations hurrani taires. 
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Les rœsures prises sur le plan social pour limiter les licencieœnts 
collectifs sont : la pré-retraite avec financaœnt de l'entreprise, 
où incitaticn au départ par des pri.Iœs ou des tentatives de 
reclassaœnt dans d • autres entreprises (la plupart du tercps, on peut 
le noter, sans succès). · 

Ies aides du FNE ou d 'organisrres régiooaux publics ou professiamels 
ne sont nentiamées que dans une très faible proportion et sercblent 
très néconnues. 

Au cours des deux prochaines années* l/6èrœ des entreprises envisagent 
une diminution des effectifs. :FOur les autres, c'est plutôt la 
stabilité. 

Départs en pré-retraite : ils s • effectuent le plus souvent à la 
derrarXie de l'entreprise et ne posent pas de problèrœs car les 
personnes sont volontaires. Dans certains œ.s, la rresure est décidée 
par l'entreprise à la suite d • tme danande préalable des intéressés. 

f) ~ conœrtatiœ avec les représentants du personnel 

Toutes les entreprises consultées possèdent un canité d •entreprise. 
Dans le cas où une canni.ssion enploi-fanration existe au sein du 
canité d • entreprise, son rôle sarble tout à fait inexistant dans 
le donaine de la GPE. 

La questiœ la plus posée par les représentants du personnel porte 
sur la prévisioo de l' arbauche de jeunes et la garantie de l' errploi. 

le registre des entrées et sorties est pratiquaœnt janais consulté 
par les représentants du personnel. 

Quant le bilan social est obligatoire, il est cannuniqué ·uniquement 
aux destinataires préws par la loi. Il est exceptionnel qu'il soit 
ccmnuniqué à tout le personnel, nais est à sa disposition. 





OiAPITRE 3 : LA GESTION PRÉVISIONNELLE DE L'EMPLOI 
ET SES EFFETS 
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3.1 EFFETS SELON LE TYPE DE G.P.E. 

L'analyse des résultats de l'enquête penœt de classer les entreprises en 
deux catégories : 

311. CEIJ'FS QUI PRATIQUENI' UNE GESTION PREVISIONNELLE ·oE ·LtEMPI.OI GIDBALE 
a::M'RENANI' : 

• une évaluatioo précise (à au tooins 1 an) des besoins quantitatifs et 
qualitatifs des besoins en personnel, 

• une politique de recrutanent élaborée en vue de réaliser les adaptatioos 
qualitatives nécessaires, 

• une politique de fonnatioo destinée à procéder aux ajusterœnts de 
qualificatioo nécessaires. 

Ces entreprises correspondent aux exenples n °1 et 2 donnés en annexe. 

!es avantages retirés d'me telle gestion prévisionnelle s'apprécient 

- en tennes éconanigœs 

• par le respect des bulgets et la maitrise des coûts de personnel, 

• par le respect des oojectifs industriels. Il faut noter, en effet, 
qu'une telle gestioo prévisiamelle de l'arploi est définie et mise 
en oeuvre pour accœpagner et faciliter la réalisaticn d'objectifs 
industriels prioritaires pour le: n:edressaœnt de l'entreprise et 
(ou) son développarent (voir exenple 1 et 2) • la gestion prévisionnelle 
de l' arploi est alors un rcoyen de s 'assurer régulièreœnt que les 
transfornatians nécessaires au ni veau quantitatif et qualitatif 
progressent et ccntribuent effectivement aux changenents escœptés, 

• par une rneilleuœ camaissance et utilisation du potentiel; 

• par une meilleure rentabilité des recrutaœnts. L • opportunité des 
recrutaœnts faisant l'cbjet d'une étme approfondie, amène plus 
de précision dans la définition des profils des candidats et une 
sélectiœ plus sévère • 

• par une meilleure utilisation du blrlget farnation : le contrOle de 
l'efficacité du plan de fornaticn étant possible par suite d•une 
définition plus précise des besoins et des résultats escœptés. 
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- en ternes psychQsociolc::x::dgues 

• par une plus grande t:articipation de 1 1 encadraœnt à la gestion de 
persoonel, 

• par une plus grande cœcertation avec le personnel lui-rrâœ, 

• par une plus grande rrobilité du personnel et 1.me restriction de 
sa résistance au changenent, 

• par une plus grande capacité d 1 adaptation et de réaction de 1• enserrble 
de la société face à d 1 éventuels nouveaux problèrœs • 

• par une infornation plus cœplète des représentants du personnel, tant 
sur 1 1 activité écœanique de l'entreprise que sur la gestion des 
enplois. 

312. CET.IES QUI PRATIQUENT UNE GESTICN PREVISIOONELLE DE LtEMPIDI CATEIDRm.r;E 

Il y a un choix délibéré de 1 1 entreprise pour limiter la GPE à une catégorie 
professiamelle ou à une fonction. 

la société centre ses efforts de prévision de l' enploi et de gestion de 
personnel sur la catégorie qu 1 elle cœsidère came indispensable à son 
fonctionnaœnt et à sa réussite. Elle IBrt du principe que le nsavoir-faire" 
la société est detenu par quelques individus seulercent dont il faut 
s 1 approprier ou développer les carpétences. 

Cette gestion se solde par la prévision de besoins précis tant quantitatifs 
que qualitatifs. Elle conduit à opérer des recrutaœnts prévisionnels, rcâœ 
avant que le besoin se réalise, la société acceptant alors de SUppOrter le 
coût d 1 inproducti vi té ou de productivité t:artielle. la forne. ti on est cœçue 
came une stimulation intellectuelle et psycholcqique. 

Les catégories et fonctions éliminées sont considérées came non essentielles 
Ielr excès ou leur pénurie tant quantitative que qualitative sont appréciés 
came noo dangereux, et réglés au coup par coup en recourant en cas d • exces 
au licencieœnt, en cas de pénuerie au contrat à durée déte.nninée, la 
sous-traitance, 1 'intérim. Les rém.mérations de ces catégories sont très 
basses par rapport à la noyenne, le turn over très élevé. (voir bâtiment, 
produits de luxe ~·eXemPle n°3 et n°4). 

313. CELlES QUI PRATIQUENI' UNE GESTICN PRE.VISIONNELŒ DE L''EMPLOI PARTIELLE 

Elle est caractérisée par 1 1 absence d'une prévision préalable précise des 
besoins quantitatifs et qualitatifs, rrais basée sur une approche (par 
service ou catégorie professionnelle) intuitive et approximative des 
évolutions quantitatives ou qualitatives. 

C'est donc à t:artir d'orientaticns générales non quantifiées que des 
politiques t:articulières de recrutement et/ou de fornation sont menées. 
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Cette limitatiœ de la gestion prévisiamelle à un seul de ses aspects 
corx1uit, par exatple, à recourrir, pendant une certaine période, au 
recrutement externe exclusivement, en vue d'acq\Érir des CXll'pétences 
nouvelles. L'éventualité de faire aQlllérir ces cœpétences, par fonnatiœ 
au persamel en place est alors exclue. 

Oms le daraine de la fonnatiœ, elle peut résider dans la recherche 
d'une polyvalence de l'ensemble d'une catégorie, ou dans d'autres cas, 
dans l'attributiœ de la plus -grande pntie du bOOget forrratiœ· au 
dévelq,peuent personnel des cœpétences de quelques individus considérés 
came devant devenir les hames-clés du futur. 

Ce roode de gestiœ prévisiamelle se rapproche du "coup par coup". 

les avantages retirés à lœg terne de ces pratiques sent plus difficileœnt 
appréciables qt:e dans le cas de la gestion prévisionnelle de l' enploi 
glcbale. 

Fn général, elles penœttent surtout d • éviter que les problèrces de 
nœ-adaptation qualitative et qualitative des effectifs se posent 
en terne plus drarcatiques, nais elle ne les évite pas et ne fait 
que retarder leur érœrgence. (exenple n°5) • 
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3.2 EXEMPLES DE GESTION PRÉVISIONNELLE APPLIQUÉE 

L 1 ENI'RERUSE 

secteur d 1 activité : inprilœrie à grand tirage (catalogues - périodiques) 

Origine : elle a appartenu à tm groupe d 1inpriirerie aujoUrd'hui démmtelé 
suite à des difficultés financières. la cessation d'activité du groupe 
s 1 était accœpagnée en 1975/1977 d 1 :inportants et spectaculaires rrouvements 
sociaux. Une partie seulerrent de 1' ancienne société a été reprise par le 
groupe actuellaœnt propriétaire. 

Effectif de la nouvelle société : au départ, environ 800 personnes - à ce 
jour 637 personnes. 

LE PROBLEME POSE A IA OOUVEILE SOCIEI'E 

- Retrouver une productivité acceptable et la coofiance des clients. 

- Faire face à des changerrents technologiaues radiœ.ux, nécessitant 
des investissaœnts inportants (85 milliŒlS de francs) 

Le pz:emier prcblàœ a été traité ~ tme restructuration des activités, 
inpliquant un regrouperœnt d' établissa:œnts déoentralisés. 

Le secœd problène a nécessité la définition d'une gestion prévisionnelle 
de l' errploi à trois ans et la mise en place de ncyens (procédures et hames) 
nécessaires à sa réalisation. 

la société s 1 est dotée d •un service du persamel cx:::rrportant, outre tm 
directeur du personnel carpétent (études supérieures + expérience dans 
la fmction persamel) , un responsable de la gestion de la fome.tion. 

Le suivi et 1 1anination de la GPE oot été confiés au service du personnel qui, 
par ailleurs, est en charge de la gestiœ administrative et des relations avec 
les partenaires sociaux. 

CARACŒRISTIQUES DES CHAOOEMENTS TEœNOI.OOIQUES 

Ils résident : 

• dans le cban:Jenent de procédé de fabricatioo induisant, en particulier, 
tm bouleverserœnt radiœ.l des rcéthodes de préparatioo (photo cx:::rrposition) 
et la disparition de certains services en ana1t de la production. 

• dans l' autœatisation poussée des différents processus (préparaticn -
production - ex;pédi tion) • 

ns cnt pour cooséquence : 

• le renouvellaœnt total du parc nachine et la diminution du nanbre 
de machines, 
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• la réductioo du natbre de poste total, 

. la disparition de certains postes et fonctions et 1 'apparition de 
nouveaux postes et fonctions, de qualifiœtion, totalement différents. 

Exanple : augrœntation de l' inportance des tâches de rraintenance 
spécialisée {électronique) qui ne peuvent plus être confiées à du 
personne'! na1 qualifié ou au ,~;ersonnel d • exécution lui-nâœ. Augrcentation 
des postes de surveillance et de contrôle • 

• la roodification des structures de la société - disparition totale 
de certains services. 

PARI'ICUIARITE 

S'agissant d'investissements lourds, il n'était pas possible d'envisager de 
procéder à des adaptatioos successives du personnel au fur et à rresure que 
les nachines se renouvelleraient, car ce renouvellanent se ferait en bloc et 
c'est du jour au lenderrain qu'il faudrait adopter le nouveau natériel et le 
nooveau processus de fabrication. 

I.e problèrœ était a.Lors de préparer 1 'ensarble du personnel à pouvoir prendre, 
le narent venu, ses nouvelles fonctions, et d'ici là à continuer d'assurer 
la production avec le natériel traditionnel qui exigeait des besoins en 
personnel différents. 

A partir des damées chiffrables déduites d'une connaissance approfoodie des 
con:litions de fonctionnatent du nouveau procédé de fabriœtion et des nouvelles 
structures à nettre en place, l'entreprise s'est attachée : 

• à dresser un inventaire des p:>stes nécessaires {en norrbre et en 
qualification) et définir les exigences requises par chacun des 
types de postes répertoriés. 

• à procéder à une évaluation systématique du potentiel de personnel 
avec la participation de l' enœdraœnt au:;ruel était posée- la questioo : 
que peùt fait la personne en dehors de ce qu'elle fait habituellement ? 
Cette évaluation était carplétée par la mise en place d'un systèrœ 
d • appréciation, carp:>rtant un entretien avec les intéressés. 

• à procéder pour chaque poste à un rapprochement avec les candidats 
wternes possibles et détenniner les fonnations carplérœntaires 
necessaJ.res. 

• à définir une pqlitique de recrutarent axée sur l'embauche pour le~s 
postes .qu'il n~ était pas p::>ssible de p:>urVOir de rranière interne. 

• à définir une politique de formation carp:>rtant plusieurs actions 
collectives. la nature et 1 'objectif de ces fonœ.tions diffusés à 
1 'ensemble du personnel penœttraient de recueillir éventuellaœn1: 
des candidatures volontaires. 
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Dès le déput, les représentants du personnel ont été infonrés de l' ensenble 
du plan, de ses différentes phases et des rooyens envisagés pour les réaliser. 

Pour faire face au sur-effectif initial dû aux fenœtures d 'établissaœnts 
décentralisés et à la recherche d 'l.ttle productivité acceptable, 1 'en~ise 
pouvait carpter sur l'existence d'un fort pourcentage de persames âgées 
de plus de 56 ans. 

Ia mise en cessatiœ. d'activité anticipée de près de 60 persames a été 
possible dès la première année de mise en oeuvre du plan, dans le cadre d •une 
cawentiœ. avec le food natiœ.al de 1 'enploi. Cette convention prévoyait 
aussi des aides pour la fonœ.tion du personnel à recycler. 

Depuis 2 ans, la politique d'évaluation des potentiels et de fo.rnation s'est 
soldée par 1 'accentuation d'une rcd:>ilité interne caractérisée chaque année : 
20 pramtians, 15 mutations interœs sans praootion. 

Elle a permis de- préciser au fur et à rœsure les pénuries de persamel 
ri-squant .de survenir dans certaines spécial! tés et d • ajuster des plans de 
recrutenents;ann~ls- 3 persames œt été recrutés en 1980- 9 en 1981. 

Depuis 1980, le pourcentage de la masse salariale consacré à la fonnation 
s'élève à 1, 6 %. En 1983, lors de l'aboutissement du plan de ncdemisation 
et arrivée du nouveau natériel, il apparaitra un sur-effectif d 'l.ttle centaine 
de persames. Il sera résorbé en presque totalité par des mises en cessation 
d'activité de persames âgées de plus de 56 ans. 
(Il n'y a pas eu de mise en cessation d •activité anticipée depuis 3 ans). 

Ia noo-carpensaticn des départs naturels (20 par an en ncyemiel - (démissions, 
invalidité - licencienent J;X)ur nntif personnel) par recours à 1' intérim 
jusqu • à échéance, pernettra de résoudre le restant du sur-effectif. 
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[CAS N °2 - GESTION GLOBALE J 

IA SOCIETE 

Un établissaœnt financier à vocation départ.errentale, collectant à 1 'origine 
essentiellem:nt l'épargne des particuliers par le biais d'une trentaine 
d_' agences. 

Il est situé dans une ville périphérique de la grande banlieue parisierme 
{40 km de Paris). En 1980, il arploie 186 personnes, avec une nriyenne de 
trois persa:mes par agence. 

LE 'PROBLËME POSE A LA SOCIETE 

- une étuie de rrarché rœt en évidence que le taux de pénétraticn 
de l' établisserœnt est peu inportant alors qu'il se si tue dans 
une catégorie de services en forte expansion. 

- un plan de développerrent est établi en 1980. Il cœporte : 

• la création de nouveaux services à la clientèle {billeterie 
et cœptes-chèques) , 

• 1 1 ouverture de 20 nouveaux bureaux sur trois ans, 

• l' qccroissaœnt des noyens infonnatiques. 

LES CARAcrERisriQUES DU CHAl\GEMENI' 

Oms cette branche d'activité, la gestion du personnel est très réglerœntée. 
{existence de c::onventions collectives très détaillées et avantageuses). 

Il existe des écoles de farnation professionnelle { traditiotmellenent la 
c::œpétence est acquise par passage dans ces écoles. L'inscription aux diplâœs 
de la profession est volontaire et à 1 1 initiative du personnel) • En conséquence, 
les recrutaœnts externes ne concernent que les personnes non qualifiées à qui 
on fera acquérir les carpétences. Il y a peu de rrobili té inter-société. 

L'âge rroyen de l'effectif se situe à 29 ans. Faible IOObilité de la population. 

Ia création de nouveaux bureaux suppose liDe a'lÇTelltation de 1 'effectif, notarment 
au niveau naitrise et cadres pour diriger ces bureaux. 

Pour réaliser avec succès le plan de développerrent prévu, la société a donc à 
résoudre un problèrre à la fois quanti ta tif et qualitatif. 
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IA DEM\RCHE 

- développer la polyvalence du ~rsamel. utiliser les excédents 
de persamel administratif en incitant le persamel à passer de 
la filière comptable à la filière oammerciale, 

- développer une politique de prarotion interne facilitant ce 
passage. 

- à partir d • une connaissance précise des besoins :~Jantitatifs et 
des profils correspcndants pour chaque agence, détecter· les 
personnes pouvant tenir, après fonnation, les postes créés. 

- déduire les recrutaœnts externes à réaliser au fur et à rœsure 
de l'ouverture des bureaux et, oorrpte tenu des fonœtions, à 
assurer.el.l ~le à la prise de fonction dans l'agence, fixer les 
dates lim1 tës d • erd::>auche. 

LFS RF.SUL'JATS 

Au cours des deux dernières années, 16 % du personnel chaque année 
p!rticipe à une fornation. 

'lbus les postes créés en 1980 et 1981 ont été pourvus par prarotion interne. 
les recrutaœnts externes se sent élevés à 18 personnes en 1980 et 25 en 
1981. 

Non recours à l'intérim rrais création d'une équipe de personnel volant, 
polyvalent. 
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1 CAS N°3 - G.P.E. CATÉGORIELLE l 

Entreprise de travaux publics régionale spécialisée dans les travaux 
routiers et le génie civil. Effectifs penranent au 31 décembre 1981 : 657 
persames dont 120 cadres et agents de rraitrise. 

PROBLEME DE L' ENIREPRISE 

Dans la najorité des œ.s, les contrats sont obtenus _par le biais des 
du systàœ des offres publiques (soumissions de prix) • 

Par ailleurs, l'activité est très sensible aux fluctuatioos écooaniques 
et à la poli tique d'investissement des collectivités locales et des 
grands investisseurs (état, EDF) • 

SA POLITIQUE DU P~ ·Er SA G~P.E. 

Ies 120 cadres et agents de naitrise qui constituent sa structure 
penœnente, représentent son véritable savoir-faire (technique + 
direction de chantier) • 

En conséquence, elle développe pour cette catégorie une gestioo prévisionnelle 
préventive axée sur le rcaintien du potentiel de sa structure. Pour cela, il 
existe une évaluation du potentiel (basée sur des objectifs) et des plans de 
développaœnt individuels ou collectifs (actiœs ccmnunes de fonration du 
type : conduite de chantiers, cœptabilité, connaissanCe des nouvelles 
techniques de construction etc.). En 1981, nalgré une coojoncture très 
défavorable, la société a réalisé une errba.uche cadre. 

Par ailleurs, le créneau de 1 'installation téléphonique s 'avérant sûr, elle 
s'est engagée dans la création et le dévelop,peuent d'une équipe d'ouvriers 
spécialisés dans la téléphonie ( 40 personnes) .. 

Bu:lget fontation : 1, 1 % , nais utilise au maximum les acticns de fonration 
gratuites propres _par les organisnes de forrcation dépendant de la fédératioo 
du bâtirrent. 

SUite à l'arrêt de la construction d'une centrale nucléaire dans la régioo 
en AOût 1981. Elle a dû procéder à la mise en cessation d'activité anticipée· 
de 35 ouvriers au dernier trimestre 81 et à la mise en chêrcage technique 
partiel ou total de 50 autres ouvriers. 
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CAS N°4 - G,P,E, CATËGORIELLE 

Cette entreprise produit des articles de joaillerie - orfévrerie et 
marcquinerie de luxe haut de ganrœ. 

Elle conçoit, elle-même, les articles et les fabrique à l'étranger ou 
les sous-traite. Elle les diffuse par des boutiques en propre ou par 
des concessionnaires. L • eJqX>rtatiœ représente 70 % de son chiffre 
d • affaires. Son effectif : 390 persames réparties entre plusieurs 
établissanents. 

SCN· mDBLEME 

Il est dans l'innovation pernanente et la créatiœ d • articles de très 
grande qualité, conforrres à son irrage de rrarque. Elle doit s'entourer 
de cœpétences techniqœs très di versifiées. 

Il est dans la création et l'entretien d'un réseau de distribution 
adapté au type de produits. 

Pour le personnel d' exécutiœ (administratifs, vendeuses, rranutentiamaires, 
après-vente), il y a très peu de rossibilités de pronotion. Ia créativité, 
les cormaissances techniques qui oonstituent le "savoir-faire" de la 
société ne peuvent pas être acquises par l'expérience sur le tas ou la 
fonœ.tion. 

SA POLITIQUE DU PERSONNEL ET SA GPE 

la gestion de ce personnel est très décentralisée. les re8p)nsa.bles des 
centres de profit assurent, eux-mêmes, la gestiœ de l'arploi dans le 
cadre des conditions fixées par les budgets de fonctioillleJœnt (c • est-à-dire 
conditions de coût et de nanbre de personnes) • Ils recrutent eux-mêmes 
directaœnt et la fonration est faite à l'initiative du persamel. Ils 
pratiquent une poli tique de bas salaire. 

Pour les œ.dres, par centre, la gestiœ est centralisée et fait l'objet 
d • une poli tique définie : 

- recrutaœnts prévisionnels pour acquérir les cœpétences nécessaires 
à l'innovation dans des techniques évaluées (micro-électraù.ques# etc.) • 
Pratique de hauts salaires. 

- développaœnt de la farmatiœ tous azimuts pour développer le potentiel 
et rroti ver ces cadres. 
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RESULTATS 

Au niveau enployés, en 1980 

- 6 postes pourvus par praootion interne 
- 4 postes pourvus par mutation sans praootion 
- 60 recrotenents (turn over 23 %) 

Au ni veau cadres : 

- 10 recrutements 
- 5 licencienents pour rcotif éconanique {suppressioo de posee) 

Tendance : 

Ia difficulté des marchés, la réductioo des nerges amènent à rechercher les 
noyens de réduire les coûts du turn over et nettre en place une gestion 
prévisiamelle de 1 'ercploi pour fidéliser le personnel. Pour cela, arba.uche 
d'un directeur du personnel ayant pour oojectif la mise en place d'une 
gestion centrale du personnel, la réalisation des recrutaœnts et 
l' élaboratioo de plans de fOinBtioo. 
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ICAS N°5: G.P.E. PARTIELLE 

L'entreprise est spécialisée dans les transports routiers canprenant trois 
types d'activité : messagerie, affrètaœnts, dérréna.genents. 

Elle cœporte plusieurs agences régionales et envisage 1 'ouverture de deux 
nouvelles agences. L 1 effectif total au 31 décanbre 1981 est de 308 persames 
doot 13 cadres et 41 agents de naitrise. Il y a peu de catégories professiamelles 
différentes (essentiellarent chauffeurs 1 rcécaniciens 1 nanutentionnaires). 

IE PRCBLEME DE -L''ENI'REPRISE 

Il ne lui est pas possible de faire à 1' avance des plans de charge précis. 
Seule 1 'activité ''tœssagerie'' 1 qui effectùe des tournées de ranassage régulières 
penœt de camaitre les effectifs nécessaires. Par centre, 1 'activité 
"affrètement" nécessite \me affectation quasi-quotidienne. Ie camion ~ 
quant il atteint un seuil suffisant de rerplissage et que sen retour chargé 
est assuré. L'activité "dénénagerœnt" est très fluctœnte et saisonnière. 

L 1 entreprise doit dcnc faire face à des variations subi tes et in'portantes 
des besoins en effectif dans \m. ou dans toutes les activités. 

Son souhait d'ouvrir de nouvelles agences 1 dont les effectifs sont prévus en 
quantité et qualité, la net dans 1 1 obligation de prévoir des transferts .nais 
la rcd:>ili té du personnel est très faible. 

SA POLITIQUE DU PERSœNEL ET SA G.P .E. 

• Réduire au rœ.ximum l'effectif des activités aux plans de charges 
fluctuants ou saisooniers et recourir en cas d 1 augmentation de la 
charge, soit aux effectifs excédents des autres activités, soit à 
des contrats à durée détenninée • 

• Pour faciliter la nobilité inter-activité, développer la polyvalence 
du persamel par affectatioos successives à différents postes et t=ar 
des fonrations professionnelles (chauffeurs, rrécaniciens). 

• Favoriser le développement de certaines persormes qui, suite à 
fonration 1 bénéficieront d 1 une prarot.ion et accepteront leur 
transfert dans les agences en cours de création. 

• c'est le responsable de la gea,tion administra. ti ve du persamel ~ 
coordonne les affectation~. n .§ClU~ite la hiérarchie pdUr qu'elle 
donne son appréciation S1,lr te potentiel des individus, son avis 
sur les affectat:ions possibles et les fornations nécessaire. 
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RFSULTATS 

En 1981 : 

- 5 praootions 
- 12 mutations définitives sans prarotion 
- 188 rrouvaœnts de personnel dont 25 départs de contrat à durée 

indétenninée. 

Plan de fornation : 2, 2 % de la nasse salariale. 





f CHAPITRE 4 - CONCLUSIONS ET PROPOSITI-ONS J 
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4.1 - CAUSES DE Na4 DÉVELOPPEMENT DE LA G. P. E 1 DANS LES P 1 M. E. 

L • étme des pratiques des petites et ncyennes entreprises en natière de 
gestioo prévisionnelle de l' arploi, rœt en évidence que cette gestion, 
telle qu • elle a été définie dans le préanbule de notre étude est peu 
développée dans ces sociétés. 

1. la difficulté pour les petites et noyennes entreprises de parvenir 
à tme prévision éconanique suffisamœnt précise et fiable, 

2. la croyance fortaœnt ancrée chez les dirigeants et l' encadrerœnt 
de ces entreprises, qœ seule une prévision éconanique sûre peut 
penœttre de s • engager dans la voie d • une gestion prévisionnelle 
de l' ercploi efficace. Pourtant, 1 1 erx;ruëte a pennis de constater 
que chez les petites et rroyennes entreprises qui ont mis en place 
une gestion prévisionnelle de l' erploi glcbale, la prévision éconanique 
n • a pas été la seule condition d • existence et de développerœnt de cette 
gesticn. Dans ces entreprises, c • est la volooté et la capacité à procéder 
à un diagnostic de l'entreprise en terne de force ou ~ fail?lesse par . 
rapport à la professioo, . la concurrence et surtout l'evolution te;~OCJl.que 
qui a été ~te. Le. G.P.E. supp::>se l'existence d'une strategJ.e 
d • entreprise bien définie. Cette condition n • est pas rarplie dans 
beaucoop d'entreprise consultées. 

3. L 'arpirisne des méthodes de direction et d'organisation rencontré au 
niveau des petites et rroyennes entreprises explique, en grande partie, 
1 'absence de développerœnt de la gestion prévisiamelle de 1 'arploi. 

les responsables de ces entrepriSes sont centrés sur la production, la 
camercialisatiœ et le financier, mais ils sont très peu centrés sur 
1 'analyse du fonctionnaœnt et des évolutions p:>ssibles. téœ si ces 
dirigeants expliquent que les évolutions technologiques seront capitales 
pour le rreintien et le développarent de leur société, ils restent démmis 
quant à 1 'anticipatioo des changenents coocrets que ces évolutions iniuircnt 
dans leur entreprise. En rcatière de rcéthodes de direction, 1 'arsenal 
conceptuel et néthodologique dont disposent les dirigeants est très pauvre. 
(voir 1 'origine familiale de certaines sociétés, ou 1 'origine universitaire 
ou grandes écoles qui développe peu la camaissance et 1 'apprentissage de 
ces néth:xles) • 

4. Ia CŒlœ}?tion de la gestion du persamel reste archaïque et fortarent 
influencee par les valeurs traàiticnnelles opposant hc:ime/travail, 
salarié/errployeur. Rares sont les entreprises parvenant à intégrer 
effecti varent et de nanière hanronieuse leur politique de gestion du 
Persamel et leur politique générale. L'interdépendance de 1 'éconanique 
et du social n' ~st p:1s reconnu, le social reste pour beaucoup une 
conséquence de 1 'éconanique, alors qu'il semble indispensable pour 
s'engager dans la gestion prévisionnelle de ~ncevo4' que le social est 
à la fois cause et effet de 1 '"éconani.que. Il faut souligner que les 
évolutions actuelles de la législation en France, tendent à renforcer ce 
clivage et catforter ces entreprises dans lems préjugés. 
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5. L'inexistence d' tme fonction persamel bien différenciée dans 
l' arganigramœ et animée par un spécialiste carpétent contribue à 
laisser les petites et nnyennes entreprises dans leur pragmatisme 
et les faire demeurer dans la gestion du "quotidien". En dessous de 
500 personnes, la fonction personnel est diffuse et tenue (pour 
l'essentiel elle se résurœ alors aux aspects administratifs et 
légaux) par d 1 r=~utres fonctions (financière surtout) qui s • en occupent 
à titre accessoire et dans un .but de contrôle des coûts uniquetœnt. nms les 
entreprises pratiquant une gestion prévisionnelle avancée, nous 
avons au oontraire renoontré toujours des hames de personnel, 
spécialistes de la fonction , d'un ni veau d 1 éducation supérieur, aux 
qualités relationnelles et aux capa ci tés d' abs._traction développées. 
Ces hcmœs sont au fait des techniques de aestion de l' enploi, rre.is 
œt aussi une capacité de conseil et de prévision entretenue par 
leur connaissance de base et leur souci de suivre les évolutions 
en natière de rréthodes de gesticn des enploi (appartenance à des 
associaticns, recyclage etc.) 

6. Ies rœntalités des dirigeants et cadres des petites et rroyennes 
entreprises en regard de la nécessaire quantification des aspects 
hurœ.ins de l'entreprise, ccntribuent aussi à retarder l' érœrgence 
d 'l.me gestion prévisiotUlelle globale dans ces sociétés. Oms ces 
entreprises, l' évaluaticn du potentiel des ressources humaines 
existantes rencontre des obstacles psychologiques. La mise en 
place de rooyens fonœls (définition de fonctioo, analyse systéna
tique des perfonnances) est perçue came tm d:>stacle aux 
cœrnunications directes qui existent naturellement du fait de la 
taille des entreprises. Ie recours à des tels outils est rejeté 
par crainte de créer une barrière entre les individus. De nêœ, 
en natière de formation, l'analyse des besoins n'est pas inaginée 
(pour les nêœs raisons psychologiques) came pouvant faire l'objet 
d'une démarche rationnelle, glOOale et réalisée à l'aide de 
supports et en fonction ële s besoins de 1 •entreprise. 

7 • Les représentants du personnel ne participent pas de manière 
active à la gestion des enplois, qui reste l'affaire de la 
direction. Ils sont infonnés de ses conséquences, nais non mis ~s 
à contribution pour la détennination de ses m:rlali tés. Cette La 
attitu:le est cœpréhensible, d'une part du fait de la prédaninance 
chez les syndicats d 1 une posi tian revendicative et non participa ti ve3 
à la gestion, d'autre part, du fait du chôrrage, qui les amène à 
se focaliser sur les questions de garantie de 1 'ercploi. 



-31-

4.2 - PROPOSITIONS Pa.JR LA PRCM.>TI ON DE LA G 1 P 1 E 1 DANS LES P.M.E. 

A partir des cooclusiCXlS de 1' enquête auprès des petites et ncyennes 
entreprises, nous pouvons fonmler les recamandations suivantes : 

Toute action visant à praoouvoir la gestion prévisionnele de 1 'enploi 
par les petites et ncyennes entreprises, doit tenir carpte du faible 
degré de développaœnt des néthodes de direction dans ces sociétés 
et viser à relever le ni veau des dirigeants d • entreprises. Il 
n' apparait pas possible de par 1er de gestion prévisiamelle de 
1 'errploi si les dirigeants concernés ne sont pas en rœsure d'intégrer 
la gestion du personnel dans la politique d'entreprise et de saisir 
les relations de cause à effet qui existent entre GPE et planification 
de l'activité. 

Dans un second tenps, il est nécessaire de fournir aux dirigeants et 
cadres de ces entreprises, les rroyens d'analyse, puis d 'actioo, leur 
permettant de définir et mettre en place une gestioo prévisionnelle 
cœpatible avec la situation et les d:>jectifs de leur société. 

421. ACI'ICNS SUR LES MENl'ALITFS ET LES CAPACITES 

A\Çll8ntation du ~tiel de nanagaœnt des responsables des 
~tës et noyennes entrepnses 

Par le biais de 1 'infonnatiœ et de la fomation di wlguées par les 
organisrœs étatiques, privés ou professionnels, développer la carpét.ence 
des chefs d • entreprise et des cadres dirigeants en natière de rnéthcxle 
d'analyse de la situation de leur entreprise. Pour cela leur donner les 
connaissances teclni.ques et développer leur capacité à conceptualiser, 
décider et élaborer des plans de développeuent ou de redresserrent sans 
attendre une dégradation prCI'lalcée de la situation. 

~~tati~u potentiel .des· échelons intermédiaires 

Offrir à l' encadrerœnt des petites et rooyennes entreprises le 
noyen d'accéder à une connaissance des néth:Xles m:x:Jernes de 
gestion d'entreprise. Trop pris par le qootidien et la "survie" 
de leur entreprise, ces cadres délaissent ce type de perfectionneœnt 
parce que ne leur senblant pas utile :imrédiataœnt et non denarXlé 
par leur dirigeant. 

Diffusioo par les organisnes concernés d • une cooception de la 
~StiOtlPrevfsioiineiiëae l' errploi inte-r1Igible Ptt- les intêressés 
et levant les CF>staclès rencontres-t~nce--ata seûle prevl.sJ.oo 
éconanique penœttant de définir, nettre en place et suivre une GPE J 
résistance psychologique à la quantificatioo de l' hœain) • 



-32-

~oppenent de l•attituie ~sionnelle chez leS? dirigean~ .et 
enez I• encaaranënE, 'Eot:amrent en mat~ere à• évoTution t.eëiii01ogique. 
Sür-œ-:PQ.rn-t;-ïës organismes patronaux ou syndicats professiamels 
doivent jouer un rôle de précurseur. Il leur appartient de développer 
la curiosité et 1• imaginatioo de leurs adhérents vis-à~ vis des 
évolutions technologiques dans la professioo et leur répercussioo 
sur 1• emploi en tenœ de qualification, fomation, rémunération, 
structure et organisatioo de l'entreprise et non seulerœnt en terrœs 
de chiffres d • affaires et de prcxluits. 

Inciter les petites et :rroyennes entreprises à se doter d'une fcnction 
wrsamel structuiœ-;-ëëï;fiee aaes-specaal~Stës capaëies de gi!rer ies 
ressources hunaines et ne se cantonnant pas dans la seW.e administratioo 
de la paye. 

Pour faire face à la question des coûts supplétœntaires à sUpporter par 
la créatioo d •une telle foncticn, il est peut-être utile de favoriser 
la création de services de gestion de ressources hunaines 
inter-entreprises, soit au sein d • acti Vl.'Cés professiamelles identiques, 
soit au ni veau de ba.ssins d • enploi. 

422. AeriONS SUR LES 1-DYEl~S DE GFSI'ION 

Ia sensibilisatioo des petites et nnyennes entreprises à la gestion 
prévisionnelle et les actions de perfecticnnerrent seront canolétées 
par la mise à disposi tian .a • outils penœttant de définir et ITP.ttre 
en place la gestion prévisionnelle de 1 'enploi. Ces outils visent 
à penœttre aux :EME d 1 utiliser, sans recourir à des spécialistes dalt 
elle ne pourrait supporter la charge, des techniques indispensables 
à la gestioo du persamel et la GPE. 

Parmi ces outils : 

Des néthodes de diagnostic glcbù de l'entreprise penœttant de 
Passer en revue IëS ato~etieBraiEiesses aês m vers aspects 
de sa gestion et de ses politiques, de localiser où se trouve 
son "défit" et imaginer les tactiques pour le relever. 

Ie tableau de bord de la fooctioo persall1-el ---- - -- -
L • usage du tableau de bord de la fonction persamel est peu 
développé dans les PME (voir les difficultés à obtenir les chiffres 
derœndés). s'il existe, il est incorrplet ou cacposé de ratios et 
indicateurs hétérogènes. L 1 obligation de bilan social n'a pas pour 
autant inposé l'idée d'un suivi systératique des damées relatives 
au personnel. 

Ce tableau de bord cacposé d •·indicateurs et de ratios sianifiœtifs 
pour ces entreprises pourrait aider les chefs des FME à prendre 1 1habitude 
de s'intéresser aux données relatives au persamel. Il développerait leur 
capacité à associer la gestion du persamel à la gestion éconanique et 
teclmique de l'entreprise. 

Cette diffusion devrait s 'aCCC>l'I1pigner d •une définition stricte des 
élérœnts entrant dans l'élaboration de ces ratios et indicateurs ainsi 
que d • une ex;pliœ.tian sur leur valeur prédictive et d'une fornatiœ au 
type d'analyse qu'ils permettraient. 
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Ia mise au poj,.nt d • une méthode de . diagnostic en rratière de 
qüâlif~tion et dë ~eration et ~eration et d' effeGtif 
en ~ dës ~uEiëils-previ'SIEiës. 

Ici, le rôle des syndicats professionnels est prép:ndérant. 
En cœplérœnt aux aides qu'ils peuvent anener en rratière de 
camaissance des évolutions teclmologiques dans leur branche 
d'activité (voir en 4. 2 - 1. 4) , il leur appartiendrait de 
procéder à 1 'élaboration de rrodèles prévisionnels de qualifiœ.ticn 
qui pourraient servir de référence à la GPE. Ils fourniraient des 
points de repères sur lesquels pourraient se baser les entreprises 
pour déclancher cette GPE, lui donneraient des objectjfs à atteindre 
à court, ncyen et long tenœ. 

Ces ncdèles pennettraient de définir pour une activité ou une 
ligne de prcdui t (pour différentes fourchettes de chiffre d'affaires) 
les néthodes, teclmi.ques et nachines qu • il sera nécessaire de rœttre 
en oeuvre. En découleraient une évaluation des types et nart>res 
d • enplois nécessaires,~ de leur qualification et de leur rémunération 
ainsi qu •une évaluaticn des ercplois devant disparaitre., 

pes techni~ d' étu:Je de poste et de définition de fonction 
smp!I"fiees. tës e=cmësdë poste etèféfinfE~on ëlëronct~cn sont 
aëEuêllerrent peu répandues. Elles fourniraient la base indispensable 
à une évaluation objective des perfonrances et du potentiel du 
personnel. Par ailleurs, elles seraient tm atout pour la réalisation 
du diagnostic de l'entreprise. 

Pes rcéthodes souples d'évaluation régulière (tous les 2 ans) des 
ressources hurraines utilisables 7aëff8œnt par la hiérarchie et 
accepl ables par le perscnrlel. Elles pourraient consister par exercple 
à utiliser des grilles pour chaque ni veau et type de poste d'une 
profession. Rerrplies CŒljointarent par la hiérarchie et 1' intéressé, 
elles penœttraient de recœillir ce que la personne sait faire dans 
son nétier, les cœpétences qu'elle n'utilise pas 1 ce qu • elle 
pourrait faire, ce qu • elle souhaiterait faire. 

Des plans de fonnation pré-établis pernettant de faciliter progressive
rœnt les evolût~ons ae qua.l~f~caHëiinecessaires et dë prep:irerles-
i=ecawers~ons ifidispëriSâbies aësaifferentes catêgories professionnelles 
caractéristiques de la profession. A partir de leur connaissance des 
évolutions techniques et structuelles 1 les organismes et syndicats 
professiamels pourraient développer de tels programœs. Ils 
suppléeraient au nanque de capacité prévisionnelle des entreprises en 
rcatière d • évolution de 1 'ercploi et faciliterait 1• analyse de leurs 
véritables besoins de fornation. Ces progranrœs de fonration seraient 
des guides d'évoluticn des qualifications pour chaque niveau et type 
de poste ou fcnction. Ils éviteraient les fonrations dispersées inutiles 
ou pas assez carplètes pour être efficaces. Ils proposeraient des 
étapes logiques vers une nouvelle qualification damée et assureraient 
une progression régulière des recyclages 1 reconversions 1 

perfectionnercents. Chaque étape correspondrait à une aCXJ:Uisition de 
camaissance et à un degré de qualification professiamelle à partir 
desquels il serait possible d'orienter les intéressés en fonction de 
leur potentiel et des besoins de la société. 



ŒGOS 
Secteur "Gestion de Personnel" 

QUELQUES R~ARQUES GËNÉRALES 

LES PERSONNES RENCONTREES 

- Majorité de Chefs de Personnel, Directeurs du Personnel ou des Affaires 
Sociales. 

- Directeurs Administratifs et Financiers qui assurent, entre autres fonctions 
la fonction sociale. 

Nb. Dans le~ ensemble~ les pePsonnes contactées ont fait preuve d'une• 
oortaine rdticence pour communique~ los renseignements demandds. 

En effet, nous avons souvent rencontré : 

-une première réaction de l'entreprise à la demande de participation l 
l'étude consistant à nier qu'elle fasse de la gestion prévisionnelle de 
l'emploi et qu'elle puisse servir d'exemple pour l'étude. 

- puis la manifestation d'une plus ou moins grande méfiance vis-l-via du 
terme de gestion prévisionnelle ae l'emploi • 

• soit par crainte de laisser découvrir les points faibles de la 
gestion, 

• soit par difficulté à relier les outils : recrutement, formation, 
appréciation comme faisant partie des moyens de la gestion 
prévisionnelle. 



ANALYSE DES RÉPCI'JSES OBTENUES 

I - ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE DE L'ENTREPRISE 

Il apparaît qu'au cours des trois dernières années, l'activité des 
entreprises industrielles a été nettement en baisse alors que dans 
les secteurs de services (transports, nettoyages, etc.) et de la 
santé (produits pharmaceutiques) ainsi que dans le secteur des 
prnc1Hi t~ nf3 lu~~ m1 nt-!~ prn1111i lR n~ l1f:l\BEi r.m~ n~~tl~R i t:~ nu not~ mu~ 
activilê en expansion ou stable. 

Activité future 

Ces tendances se confirment pour les trois prochaine~ années : les 
sociétés industrielles ne prévoient pas d'expansion, au mieux elles 
s'attendent à une certaine stabilité de leur activité. Les entreprises 
de services prévoient au pir~ une stabilité de leur activité mais 
avec de fortes chances d'expansion. 

Nature du mnrchê 

La majorité des entreprises rencontrées produisent ou commercialisent 
un produit et ses dérivés. 
Elles ont de nombreux clients qui sont surtout des entreprises 
privées ou publiques. 
Leur marché est surtout n~tional. Cependant en ce qui concerne la 
distribution de luxe, de santé (pharmacie) et de deuxième nécessité 
(vêtements, objets de luxe, alcools) le marché est mondial. 

Principales évolutions 

Pour les trois prochaines années 70 % des entreprises prévoient des 
évolutions te.chnologiques importantes qui engendreront de nouvelles 
techniques de fabrication et une diversification des produits. 

Dans 50% des cas il s'en suivra la nécessité pour le personnel soit 
d'acquérir les nouvelles techniques soit de savoir utiliser les 
outils modernes de gestion· (.Ex. informatique). 

La nécessité d'une formation axée sur les besoins l venir de 
l'entreprise est fortcm~nt perçue. (voir décalage entre cette 
perception, et la mani~re dont la formation cat organi•~o), 



ENQUETE CEE 

ENTREPRISES CONSULTEES 

Entreprises 

Pari·s-Région Parisienne 

RABONI 
METRO BUS 
GAMLEN EUROPE 
CABLERIE DE COSNES 
CAISSE EPARGNE CORBEIL 
CHANTOVENT 
SATAM 
CARTIER 
GLAXO 
lŒLJO CORREJL 
GESER 
INSTITUT PASTEUR PRODUCTION 
CREDIT COOPERATIF 
COMP. PARIS de CHAUFF. URBAIN 

Bretagne-Normandie 

BEGAVEL 
TABUR 
LE CALVEZ 
FRANPAC 
MAne S.A. 

Sud-ouest 

HENESSY 
COLLINS 
VERRERIE DU LANGUEDOC 

Est 

HOLIDAY INN 
FORGES DE STRASBOURG 

Nord 

CARON 

Rhône-Alpes 

LA DAUPHINOISE 
ACIERS D'ALLEVARD 
RASSUREL 
GROSFILEX 
MAISON CHARLES JUVENELS 

REPARTITION P~R EFFECTIF 

> 500 12 

> 200 < 500 10 

> 50 < 200 8 

Effectifs 

55 
118 
137 
143 
183 
201 
390 
390 
400 
637 
711 
808 
825 
410 

159 
200 
308 
357 
657 

669 
167 
'721 

81 
68Q 

918 

180 
648 
763 
854 
135 

Branche d'activi~é 

Matériel de construction 
Publicité 
Chimie 
Matériel électrique 
Et. Financier 
Vins en Gros 
Mécanique 
Distribution 
Pharmacie 
Imprimerie 
F.nt.r·r~pri ne Nottoyaao 
Pharmacie 
Et. Financier 
Chauffage 

Salaisons 
Manufacture Caoutchouc 
Transports 
Emballage métallique 
T.P. 

Eaux de vie 
Electronique 
Verre creux 

Hôtellerie 
Métallurgie 

B.T.P. 

Manufacture article mêtalli 
Sidérurgie 
Textile 
Plastiques 
Habillement 



Le contrôle du marché 

Dans 50% des cas la compétitivité des prix assure le contr&le du 
marché de l'entreprise. 
40 % des entreprises insistent sur la valeur de leurs diri.geants 
et de leurs techniciens estimant qu'ils sont un des facteurs 
essentiels de la place que l'entreprise a acquise sur le marché. 
35% citent la martrise d'une technologie avancée comme un facteur 
de con tr·l.\1 c du rnrn·ché. · 

On constate que les points qui dans le futur permettront de contrôler 
le marché (développement de la technologie) ne correspondent 
pas aux points forts actuels (prix-valeur des dirigeants), mais ce 
décalage n'est pas perçu comme un enjeu fondamental. 
Il n'est jamais clairement formulé, sa perception n'est pas assez 
forte pour permettre des décisions et des stratégies visant à 
faire acquérir, sans attendre les nouveaux points forts. Il est l 
craindre que l'évolution technologique bien que reconnue comme 
fondamentale ne sera pas anticipée mais subie. 

II - CONNAISSANCE QUE L'ENTREPRISE A DE SES BESOINS EN MATIERE D'EMPLOI 

En matière de gestion prévisionnelle . . 
35 % des entreprises font des prévisions à < 1 an 

52 % Il " 1 an 

10 % Il " 3 ans 

3% " " > 3 ans 

Pas de relation directe significàtive entre la taille de l'entreprise 
et l'étendue de la prévision. 
Par contre la branche d'activité semble déterminante. Les 35% des 
entreprises qui font des prévisions ( < 1 an) appartiennent pratiquement 
toutes au secteur des biens d'équipements industriels et collectifs. 
Certaines d'entre elles déclarent en être revenu à des prévisions 
(< 1 an)après avoir pratiqué des prévisions égales ou supérieures à 1 an. 



Par ailleurs l'existence sur le marché de l'emploi d'une main-d'oeuvre 
abondante ne constitue pas une incitation pour les entreprises à se 
dispenser de prévisions ; les entreprises qui traditionnellement sont 
connues comme jouant sur l'exis~ence d'une. f?rte demande ~'emplo~ pour 
pratiquer des bas salaires, avo1r des cond1t1ons de trava1l d1ff1c1les, et 
@tre sujettes à u~ turn-over important ltextile, distribution) font des 
prévisions à au moins un an. 

L'utilité de la gestion prévisionnelle est reconnue par la majorité des 
cnt.rcprines., exception fnitc, toutefois, des entreprises qui connniauu~nl 
actuellement des difficult6s d'emploi, y compris celles qui prl!voicnt une 
~ctiv].té au mieux stagnante pour les prochaines années. Seules les 
entreprises qui connaissent actuellement des difficultés économiques en 
nient l'intérêt. 

Il est à noter que les entreprises qui font des prévisions à un an n'ont 
pas toutes le sentiment de faire de la gestion prévisionnelle. 

L'importance des investissements financiers et le type d'investissement 
auquel doit procéder la société constitue un facteur primordial d'incitation 
l la prévision. 

D!•D!! .. l!.:!'-!:nt~~~'.P..t'.~CR !Lfjl!!JI!!.:!IIC!D..!:!1_~our·dn dont le potentiel iradunt.rJel 
est composé de quelques machines importantes (exemple : imprimeries, 
aciéries) chaque changement de machine correspond à une nouvelle génération 
technique qui est introduite subitement dans l'entreprise lors de la"mise 
en route de la machine. Il est alors nécessaire de prévoir les adaptations 
qualitatives et quantitatives du personnel dès la décision d'investissement 
pour préparer l'ensemble du personnel à ce changement. 
Par contre dans les industries dont la capacité industrielle est constituée 
de nombreuses petites machines indépendantes les unes des autres et de 
moindre coût, le renouvellement du matériel se fait périodiquement. Les 
nouveautés technologiques sont introduites plus proRrensivcmcnt et concor
nent dca P.,roupen de pr.rAonn~n mo.i nn i mportnnttHl - qur.l quon pcrnonraon pur 
atelier -. Il en résulte une mo\ns grande obligation de la prévision, la 
souplesse d'adaptation restant possible du fait du faible nombre de 
personnes concernées chaque fois, et de la moindre importance du changement. 

De manière implicite ou explicite les entreprises consultées considèrent 
que la gestion prévisionnelle de l'emploi peut leur amener une meilleure 
rentabilité globale du fait qu'elle permet : (raisons avancées par ordre 
décroissant de fréquence) 

le respect des budgets, le su1v1 et l'ajustement des coQts~ la 
maîtrise de la masse salariale, 

la prévision des qualifications nécessaires, la prévision des 
actions de relèvement des qualifications, la classification des 
systèmes de qualifications et de carrière, 

le respect des développements prévus, une meilleure sélection 
et une amélioration de la formation, 



- une plus grande stabilité des effectifs, une réduction du turn-over, 

- un meilleur climat social, une facilitation des rapports avec les 
partenaires sociaux, 

une mattrise de la qualité des produits, une amélioration de l'image 
de marque auprès des clients par la preuve de la rigueur de la 
gestion, 

mais très peu d'entreprises perçoivent la gestion prévisionnelle de l'emploi 
comme s'intégrant dans un système de management. Le niveau de qualification 
et le niveau culturel de l'interlocuteur semblent être déterminants. On ne 
perçoit la plupart du temps les avantages de la gestion prévisionnelle de 
l'emploi qu'à travers des faits concrets et chiffrables : martrise de la 
masse salariale, facilitation pour remplir les objectifs (éviter les retnrds) 
Cela peut expliquer que la gestion prévisionnelle de l'emploi ne fasse pos 
l'objet de plan à long terme et qu'au niveau de l'action elle ne donne pas 
lieu à élaboration d'une stratégie globale définissant des tactiques cohé
rentes et complémentaires en matière de recrutement, formation, promotion 
interne, avec intégration des paramètres tels que pyramide des Ages, 
turn-over, simulation de la masse salariale. 

Pour l'établissement de la prévision du plan de l'emploi, les principales 
difficultés touchent au domaine de la prévision économique. Aucun autre 
facteur, par exemple humain, n'est mentionné comme réduisant la capacité 
d'entreprise à élaborer une prévision d'emploi. 

Les prévisions d'effectifs se font sous la responsabilité de la direction 
générale même s'il existe un service du personnel. 

Cette prévision est élaborée au départ systématiquement service par service 
en premier lieu à partir des évolutions économiques fournies par le 
commercial et en second lieu à ~rtir des évolutions technologiques. La 
production semble participer étroitement à cette prévision. 

Ce n'est qu'après cette approche par service que cette pr6v1sion fait 
l'objet d'une consolidation au niveau de l'entreprise. Le suivi et la 
réalisation du plan sont confiés au service du personnel. 

La prévision d'effectifs tient compte systématiquement des besoins de 
remplacement du fait des départs en retraite. Les remplacements dQs aux 
hypothèses de promotions internes ne sont pris en compte que dans 60 % 
des cas des entreprises consultées. 

Dans les entreprises employant une main-d'oeuvre peu qualifiée occupée à 
des travaux difficiles, les démissions et le turn-over sont intégrés dans 
la pr~vinion. De môme dans les entreprises à forte technologie dont le 
perspnnel est attentif au marché de l'emploi (attirance par la rémunération) 
on décèle une tendance à tenir compte des démissions. 
Les autres entreprises signalent comme non nécessaire la prise en compte 
des démissions et du turn-over. 



III - DEGRE DE CONNAISSANCE DU POTENTIEL JIUMATN DJo: J,A f:()C!l Jt~Tff. 

Du fait de la faible taille des entreprises, le besoin de procéder l une 
appréciation systématique et formalisée est peu ressenti. 

Les tentatives de mise en place se soldent souvent par des échecs, ou des 
refus dus à des maladresses de présentation de l'utilité ou à la non 
exploitation ultérieure qui met en évidence l'inutilité. Le plus souvent 
des barrages venant de l'encadrement ancien sont signalés. La mise en place 
d'un système formalisé est perçu comme la création d'une barrière dans la 
communication directe avec la direction. 

Ln connaionnncc directe par la direction reste privilêgiêe aana 40 % dA& 
entreprises. 

La mise en place d'un système n'est pas liée à la taille de l'entreprise. 

Parmi les 60% des entreprises ayant un système d'évaluation du potentiel 

Chez 40% d'entre elles, coexistent un système d'évaluation des 
performances (basé sur objectif ou définition de fonction) et un 
système d'appréciation direct de la hiérarchie (chaque système 
est appliqué en fonction du niveau hiérarchique). 

Chez 60 % d'entre elles, seul un système d'appréciation direct 
par la hiérarchie existe. 

Toutefois,cette appréciation ne donne lieu à un entretien avec l'intéressé 
que dans 50 % des entreprises ayant un système. 

Quelles que soient les modalités du système d'appréciation, les résultats 
servent en premier lieu : aux promotions et aux formations. 

Puis en second lieu aux révisions de salaire et aux mutations-reconversions. 



IV - LA GPE EST-ELLE UN OUTIL DE GESTION POUR L'ENTREPRISE ? 

a) - Le recrutement 

Par rapport au total des postes à pourvoir le recrutement externe 
vient en premier pour au moins 50 %, la promotion interne pour 40 
et les mutations sans promotion pour 10 %. 

En 1981, on peut noter une augmentation de 10 % des recrutements 
extérieurs par rapport à 1980. 

l.nn cntrcprinen rf'c.r·utt•nt. tt wac tr·im fort.(! mujoritl! dir·oc:t.mn('nt 
leurs cadres et leurs techniciens supérieurs sur le marché de 
l'emploi, pour acquérir la technicité dont elles ont besoin. 
C'est une tendance très nette. 
Il est à noter que dans ce cas les entreprises recrutent plus par 
rapport à des fonctions que par rapport à un poste défini. 
Elles cherchent par là à s'approprier les services d'un spécia
liste dans un domaine défini. Ce spécialiste pourra envisager 
les évolutions de la fonction et sera apte à y répondre le moment 
venu. Par exemple recrutement dans une société de 3 à 400 
personnes d'un Directeur du Personnel qui a une expérience très 
variée de la fonction, dont le niveau de rémun6rntion eot pnrfoin 
6lcvé et qui dnnn un prcrnit'!r t.mnpn acrn nurqunlifl~ JlUUr l" s)unt.et. 

En revanche les entreprises préfèrent faire acquérir, par la 
formation professionnelle, de nouvelles compétences aux ouvriers 
et employés lorsqu'il s'agit d'adaptation à de nouveaux emplois. 

En cas de vacance de poste priorité est donnée au personnel de 
l'entreprise en ce qui concerne les employés, ce qui n'est pas 
le cas pour les cadres. 

C'est la direction ct le service du personnel qui décident du 
mode de recrutement du personnel dans les entreprises consultées. 
Les 2/3 des recrutements extérieurs sont établis en fonction des 
besoins à moins d'un an. Et dans 60 % des cas les besoins de 
recrutements sont définis au moyen d'une étude de poste. 



e) - La formation 

Qui décide ? 
C'est le supérieur hiérarchique (et dans une certaine mesure le 
service du personne"!) qui décid~nt de la formation promotion. 
Même si les suggestions et l'adhésion des salariés sont recher
chées, il est manifeste qu'ils en gardent l'initiative. 

Les demandes spontanées de formation venant des salariés et 
directement intégrées dans le plan de formation sont en général 
peu nombreuses. Il y a un contrôle de l'opportunité de la 
formation de la part de la hiérarchie et du service du personnel. 

Les rnrcs cas o~ l'initiative revient enti~rcmcnt nu snlnri6 sc 
rencontrent quand il existe un système de formation interne et 
collectif défini par catégories professionnelles (employé, 
maîtrise, etc.). 
La formation fait alors l'objet d'une information précise 
diffusée (catal~gues cf banques, caisses de crédit). 

Les formations liées à la reconversion sont par contre plus 
fréquemment réalisées à l'initiative des salariés. (m&me ai 
elles sont intégrées au plan de formation). 



Les deux sources ·de recrutement les plus fréquemment utilisées 
sont d'une part l'ANPE et l'APEC d'abord par commodité et pour 
l'éventail important des candidatures qu'elles proposent, aussi 
pour le moindre coat que cela engage et par souci d'être en 
bon terme avec l'administration. 
En second lieu et souvent simultanément les entreprises font 
appel aux services des annonces dont les qualités reconnues 
comme essentielles sont la rapidité, la précision de la cible 
et la recherche de la plus grande efficacité. 

L'utilisation des candidatures spontanées et des relations du 
personnel dépend du type d'activité (surtout employées pour le 
personnel peu qualifié). 

b) - Les intérimaires 

Depuis 1979 baisse très significative du nombre du recours des 
intérimaires. Dès 1980 baisse de 60 % du nombre des intérimaires 
par rapport à 1~79, et baisse de 5 % en 1981. 

La durée moyenne des missions est extrêmement variable suivant 
les entreprises et même dans une entreprise d'une année sur 
l'autre. La moyenne des missions a été pour 1981 de 1 mois·~. 

c) _ Contrats à durée déterminée (CDD) 

• Les motifs traditionnels de recours aux CDD se retrouvent 
dans toutes les sociétés (surcrott occasionnel de production, 
remplacement). 

• Certaines entreprises recourent aux CDD pour obtenir du 
personnel de qualification spécifique dont elles n'ont pas 
une nécessité permanente. 

On note deux cxtrnmcs nettement marqués : ou très peu de CDD 
pour des motifs traditionnels ou beaucoup de CDD toujours pour 
des motifs traditionnels mais dans le cadre d'une politique 
délibérée de la direction pour éviter des licenciements et 
surtovt utiliser la période de CDD comme pré-embauche. 



Dans la grande majorité des entreprises cette formation-promotion 
n'est en aucun cas ressentie comme une contrainte et il cat três 
rare qu'on y souscrive uniquement par désir de paix sociale 
la formation-promotion est prise en conoidérotion comme uno 
atdn mnnifcstc, êtudi~c selon les besoins du oorvicc, oolon lon 
besoins spécifiques de la société même si ce n'est qu'à court 
terme (1 an). 

Objectifs de la formation 

Les formations individuelles sont décidées en priori té en fonctior: 
des besoins du service à un an. 

font rarement l'objet d'une planification sur plusieurs années. 
(sauf cas d'investissements lourds - type entreprise d'imprimerie 
ou banques). 

Même dans le cas où il existe un système d'appréciation qui 
pourrajt permettre l'élaboration de plans de développement 
individuels, la priorité des besoins du service est manifeste. 
Les plans individuels de formation sont dans ce cas avant tout 
liés au service et en second lieu au besoin de l'ensemble ~e la 
société (prévision supérieure à 1 an). 

Ce n'est que dans les entreprises d'un effectif oupérieur à 
500 personnes des orientations générales sont énoncées en 
préalable à l'élaboration du plan. Ces orientations sont définies 
par la direction générale, bien que le r8le du service du 
personnel soitprépondérant (plus que dans la décision de recru
tement). 

L'idée qu'il vaut mieux dépenser le 1,1 % légal plut8t que de 
le verser au Trésor nè constitue plus une incitation majeure. 

Le % de la masse consacrée au budget - formation 

La majorité des entreprises s'en tient au minimum légal ou 
légèrement plus. 
1/Sème des entreprises dépasse fortement le budget (aucune 
raison valable liée à la taille de l'entreprise ou à sa tranche 
d'activité ne peut être trouvée). 

Les titres des stages organisés sont connu~ dans la quasi-totalité 
des. cas avant le 31 décembre~-



V - LES DEPARTS 

Licenciement collectif : le nombre de licenciements collectifs dans 
les entreprises correspond approximativement au nombre de licenciements 
prévus. La faible différence n'est due qu'à une pression des repré
sentants du personnel ou à des consid6rations humnnitoircs. 

Les mesures prises sur le plan social pour limiter les licenciements 
collectifs sont : la pré-retraite avec financement de l'entreprise, 
où incitation au départ par des primes ou des tentatives de reclassemen 
dans d'autres entreprises (la plupart du temps, on peut ie noter, sans 
succès). 

Les aides du FNE ou de subventions régionales en ce domaine, ne sont 
mentionnées que dans une très faible proportion et semblent très 
méconnues. 

Au cours des deux prochaines années seules 1/6 des entreprises envi
sagent une diminution des effectifs. Pour les autres, c'est plut&t 
la stabilité. 

Départs en pré-retraite : ils s'effectuent le plus souvent à la demande 
de l'entreprise et ne posent pas de problèmes car les personnes.sont 
volontaires. Dans certains cas la demande de l'entreprise fait suite 
à une demande préalable de l'intéressé. 

VI - LE COMITE D'ENTREPRISE 

Il existe dans toutes les 'ntreprises consultées. Dans le cas où une 
commission emploi-formation existe au sein du comité d'entreprise 
son rôle semble tout à fait inexistant. 

La question la plus posée ~ar les représentants du personnel porte sur 
la prévision de l'embauche de jeunes. 

Le reniotre des entr6co ct sorties n'est jamais consulté par les 
représentants du personnel. 

Quand le bilan social est obligatoire il est communiqué uniquement 
aux destinataires prévus par la loi • Ilest exceptionnel qu'il 
soit communiqué à tout le personnel. 



ENVJ RO!~r-.U1:Lf-H DLS ENl RLPRJ SES 

1 - ÉVOLUTION DE L'ENVIRONNEMENT ËCONCJv\IQUE 

STABLE TENDANCE FORTE TENDANCE FORTE TOTAL BAISSE DIMINUTION HAUSSE EXPANSION 

3 dernières 11 6 2 8 3 30 années 

3 prochaines 10 6 0 12 2 30 
années 

I . f-1AROÉ 

a) LES PRODUITS 

un seul produit 9 

un produit et ses dérivés 7 

plusieurs produits 14 

TOTAL 30 

b) LOCALISATION DU MARCHE 

local 3 

régional 6 

national 6 

européen 1 

mondial 14 

TOTAL 30 



c) LES CLIENTS 

Types de clients 

état + entreprises publiques + 
10 entreprises privées 

~tat + entreprises publiques 1 

~tat + entreprises privées 1 

entreprises publiques + privées 5 

entreprises privées 11 

particuliers 2 

TOTAL 30 

• Nombre d'entreprise 

Nombre de clients * 
un seul client 2 

un client principal 1 

de nombreux clients 27 

TOTAL 30 

~ Noubre d'entreprises 



Ill - ~LUTIONS PRÉVUES POUR LES TROIS PROCHAINES ANNËES 

Type d'évolution * 
technologie 18 

structure de l'entreprise 8 

organisation de la production 15 

canaux commercialisation 7 

nouveaux produits 14 

qualification à acquérir 15 
par le personnel 

~ Nombre de citations 

IV - POINTS FORTS POUR CONTROLE ACTUEL DU t-1ARCHË 

Types de points forts 

situation de monopole 3 

technique avancée 7 

clientèle captive 5 

prix compétitifs 15 

valeur des dirigeants 11 

~ Nombre de citations 



DEGRË DE CONNAISSANCE DES BESOINS EN ~TI ~RE D' EfJPLOI 

1 - PRËVISION DE L'EMPLOI 

1 I - DEPUIS QUAND ? 

Etendue prévision TOTAL 

< 1 an 11 

1 an 13 

~ ans 5 

> 3 ans 1 

30 

2 ans 5 

3 ans 3 

10 ans 1 

14 ans 1 

Il ~ntreprises dont la gestion prévisionnelle fait l'objet d'une 
stratégie 

I 1 1 - RESPECT DU PLAN DE GESTION PRËVI SI ONNELLE DE L' EWLOI 

100 % 2 

70 % 8 



~ŒLAPRMSI~ 

Globalement pour l'entreprise (1) 7 

par service (2) 

par catégorie de personnel 

par ligne de produit (4) 

1YPE DE PFÉVIS 100 

a) BESOINS DE REMPLACEMENTS 

PRISE El COMPTE DES ELEMENTS SUIVANTS .• 

départs l la retraite 

d4!missions 

hypothèses promotions 
internee 

turnover 

b) EVOLUTIOR DU MARCHE 

Types de données 

donn4!es 4!con~ques (1) 

données politiques (2) 

donn4!es technologiques (3) 

(1) + (2) 

(1) + (3) 

(1) + (2) + (3) . 

20 

(3) 7 

56 % des cas 

36 % des cas 

50 % des cas 

40 % dea cas 

Nbre de 
citations 

7 

1 

2. 

4 

4 

2 

(l) (2) (3) (4) 

2 2 

2 4 3 

4 

2 3 



~t. DE WI~ISSANCE DU POTENTIEL 

a) EVALUATION DE LA PERFORMANCE FORMALISEE ET REGULIERE 

OUI 14/30 

NON 16/30 

b) MODE D'APPRECIATION (formalisée ou non) 17 ont une appréciation, formalisée ou non 
régulière ou non 

définition de fonction 

objectifs préalables 

appréciation responsable 
hiérarchique 

appréciation responsable 
du personnel 

appréciation du P.D.F. 

4 dont 7 avec définition de fonction 
•. dont 11 avec objectifs préalables 

c) EXISTENCE D'UN ENTRETIEN HIERARCHIE-SALARI2 

113/17 

d) CONSEQUENCES APPRECIATION 

révision de salaires 

action de formation 

mutations - reconversions 

promotions 

7 

13. 

~t' 
15. 

6 

3 

15/17 

17 /17 

13/17 

16/17 



LA G.P.E. OUTIL DE GESTION 

POSTES POURVUS EN 1980 

par promotion interne 40 % 

par mutation sans promotion 10 % 

par recrutement externe 50 % 

Pa..iTIQUE D'EIIPLOI 

ingénieurs employés 
techniciens ouvriers 

acheter les comp~tcnccs sur le marché 70 % 18 % 

faire acquérir les compétences 14 % 66 % 

pas de politique 16 % 

VACANCES D'EfiPLDIS 

priorité au personnel 70 % des cas 

IÉCISION DE RECRtrrEMENT sur 30 entreprises 

direction seule 12 

service du personnel seul 7 

hiérarchie seule 1 

direction + service du 3 personnel 

service du personnel + 4 
hiérarchie 

les troi n rnoc~mblc 3 



PLANS DE RECRUTEMENTS EXTERNES 

en fonction des besoins 
sur ·30 

entreprises 

~1 
~ 

an 21 

> 1 ans< 3 ans 7 

j ;?; 3 ans 2 

ETUDE DE POSTE 

formalisée ou non 60 % 
des entrcpris~s 

RECRlJT'Et-ENTS EFFECTlÉS 

année nombre 

1979 700 

1980 937 

1981 818 



1 N'ŒRI""'I RES 

en mois/hoJIIDe 

ann~e moyenne 

1979 63 

1980 24 

1981 19 

durée moyenne des missions 1 mois 1/2 

CONTRATS A DURÉE ŒTERMINÉE 

politique volontariste 

éviter des licenciements 

remplacement longue dur~e 

surcroit saisonnier 

surcroît conjoncturel 

. 

Nbre de 
citations 

5 

4 

17 

11 

11 



FORMATION 

DÉCISION 

décision unilatérale de la hiérarchie ... 13 

Il • Il du salarié 2 

" Il service du personnel* 
ou formation 

12 

" Il direction générale 3 

~mais recueil de 1 'adhésion du salarié 

CRITÈRES DE DÉCISION 

obligation légale 10 

en fonction des besoins du service 

à~2ans 15 

li 3 ans 5 

à 5 ans 0 

en fonction des besoins de la 
société tl 

à ~ 2 ans 13 

à 3 ans 4 

à 5 ans 0 

désir de formation ou reconversion 
même extérieure du salarié 11 

moindre g~ne pour le service 5 

~ dont 12 en fonction des besoins du service 



BUOOET F<>Rft4ATI ON 

(en pourcentage de la masse salariale) mini légal 1,1 % 

>2% 3 

1,1 %<2% 10 

= 1,1 % 14 

< 1,1 % 3 



ANNEXE I 





cEG o·s 
6 juillet 1981 

LA GESTION PRËVISIONNEU.E 

DE L'EMPLOI DANS LES P M E 

La gestion prêvisiormelle de 1 'enploi pcnœt, à 1 'entreprise qui peut 
êvaluer ses besoins d'errplois quantitatifs et qualitatifs l terme, 
de prendre toutes les roosures qui lui éviteront de se trouver devant 
une situation de caractère dramatique : excôs de nain d'oeuvre qui peut 
provoquer des licencienents, ou d6faut de ncyens hurmins qui deviennent 
Wl goulot d'êtranglaœnt au dévcloppaœnt de l'entreprise. 

~ déV'f'loppon::~nt des r~lanentations prot6geant 1 'cnploi, qui ont en 
p.Jrticul icr un effet disswsif ou retardateur sur les liœnciœcnts, 
mais aussi 1' irnp:)rtance du rcdéploiClllC'.nt des entreprises qui ont à 
développer de oouvelles activités sur de oouveaux rorchês ont rendu 
la gestion prévisionnelle de l'emploi plus nécessaire. 

C'est pourquoi beaucoup de grandes entreprises intôgrcnt dans leur 
syst~ de planification la prévision de l'emploi à 3 ou 5 ans. Cette 
pratique leur penœt de prendre des décisions concernant leurs politiques 
de sous-traitance, d'occupation d' int6rinuires, de contractuels 3 dur~ 
détcnn.inoo, nuis aussi de rccrutcn...-.~nts "fermes" à durée ind6tcnnin6e 
et de form:1t.ions n~œssaires aux pronotions ct aux rcoonvcrsions. 

On ne ?~Ut certeS pr6tcndrc à l'in(~illibilit6 des pr6visions (~itOS 
dans les grandes entreprises. Mais- l'un dans l'autre- celles-ci 
s'accordent sur l'utilitê d'une app~e prévisionnelle de l'emploi. 

Ce qui fonctionne pour les grandes entreprises fonctiorme-t-il également 
pour les entreprises noycnnes ct petites (de 100 à 1.000 salari6s) ? 
Cette question mérite un e~n approfondi, car 1 'entreprise rooycnne 
ou petite n'est pas rêputée pour chercher à anticiper ses besoins en 
personnel et à prendre en oonséqucnce les tresures nécessaires pour r6guler 
l'arploi dans le sens de l'équilibre 6oorDmique et social de l'entreprise 1 
- ~s do liocnci~~ts - pas de goulots d'6tranglcments. 

L'objet de cette êb.lde est oonc d'analyser la pratique rêelle des Petites 
et Moyennes Entreprises dans ce domaine, et d'avancer quelles causes 
provoquent signi.ficativement leur CXXl{X)rtement. 
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S'il apparaissait que certaines P.M.E. n'aùoptcnt pas une attitude 
"previsionnelle en matière d'enploi, on peut rechercher oamne cause de 
ce cxxrporteœnt : 

- le JnaiXIUe de mattrise de leurs technologies et de leurs march6s, 
qui les enp@cnerait de prêvoir la nature et le volune de leurs 
activitês, 

- l' inutili tê de cette prêvision, parce que les ressources en 
main-d'oeuvre nêœssaire sont abondantes et trouvables 
instantan6œnt sur le marcheS, 

- la nf!finncC glob~]C dCV;JOt Un0 c"lpprodlC technocratique qui no 
tiendrait pas oonpte des difficultés liœs A la petite taille 
de 1 'entreprise, qui fait obstacle à une gestion "statistique• 
du personnel, et au caractère aléatoire et irrêgulier de son 
activitê, 

- la m6oonnaissanoe de certains leviers d'action type A.N.P.E., 
Olambrcs de Contrerce, organis<ltions locales, qui pe~ttent 
~ l'entreprise moyenne de moduler sa politique d'emploi et 
d'att~nuer, sioon de supprilœr, le senti.Iœnt d'inpuissance 
devant 1' inadéquation de ses besoins en personnel et les 
ressources dont elle dispose, 

- le marque de pratique du dialogue avec les rcpr6scntonts du 
personnel, qui sont par nature partie prenante dans la gestion 
de l' enploi. 

cao.JI TE DE L 
1 ~ruDE 

Destin~e ~ identifier le oonporteiœnt d'entreprises petites et noyennes 
en matière de gestion prêvisionnelle de 1 'œploi, et à d6gagcr quelques 
hypothi'-r;cs explicatives de leur oontX>rt.cloont, l'êb.ldo sera conduite 
St'lon le ocht'llla ci-aprês 1 

lêre PIIASE 

Partant de l'analyse in situ de quelques cas types d'entreprises 
ncycnnes, rous repêrerons les caract6ristiques qui font qu'on pratique 
•plus ou moins" une gestion pr6visionnclle de l'empLoi. 

IBs hypothœes de dêpart sont les suivantes : 

Il y a gestion prê.visionnelle de l'emploi si 

1. !!.J!'..!.. êv!!~tion_2~~-~~ins -~-!~ 
Il s'agit d'une prévision êoonomique, liêe tant aux 6volutions 
t:ec:!loologiques àes marchês, qu'aux progrès àe pxochx:tivitê. 
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2. !!..:i-~-!.E~~~Ic~!L~~-~ns "êconomi9!;1es" en besoi~ 
~:~!~~!_\!}~_: 
En qualifications et en volume. 

3. II~-Y-~-~~~-~~~ly~~-~S~-!~~~~~!~~~~!~~!!~~~-~~~~~g 
-~~.!.!~12!!~ 
Tant pour les rranbres "à part entière" de 1 'entreprise (contrat 
à durée indêtenni.n6e) que pour les autres cat&.Jories (intéri
maires,. contrats à dur6e détenninoo, sous-traitants, sociêt.6s 
de régie, et certains sous-traitants). 

Cette analyse doit exxtpOrter en particulier un aspect de 
projection dênographique, et int~rer des facteurs de 
"gravi tê" tels que le tuinOvcr. 

4. Il :i,.!!_~_:Pl~~~-~~~9~~~!" ~'T!.t.J-~~-i_~~T~!-!~~E~!;!: 
bëso1ns et re~_;r;ourct•r;, ct pr6vo1t Wle ou plus1curs hypoth~~cs 
p~Vqyant-Iës-ÜctTon5 à ~ner pour ce rapp~cmûnt, l savoir 1 

• le recru tancnt 
• les transferts de statut (de COD à COI, par exœple) 
• les nnbilit6s internes (mutation et prorrotion) 
• les forrra tiens de reoon"!Jersion et de prorrotion 
• les m:xtifications de contrats (ex. du cxxrplet au tercps 

partiel) 
• les mi. ses à la retraite anticipOO 
• les départs à pré'VOir en cours de carriêre 

soU.s fonnc de d(missions "aid6cs" ou de licenciements. 

s. !!_y_~-~~~-~~!~2!~~-~!!~!~s-~~~-~Y~~~-~_EmCt~~ 
~~~!!!-~~-E~EE-~92~~~!-~~~~!~ 
Ces ncy~ns concernent autant la eotl"p6tence interne de 
1 'entreprise (existence d'un responsable du personnel de ni. veau 
suffisant, ou forte prise en conpte du problàre par un dirigeant) 
que la connaissance des rroycns ext6ricurs (diverses fonnes de 
Bourse de l'Emploi locales ou r~ionales). 

6. ~nf!~L_!;_Y_!_~_EE2~-~~9!~!9~~-~~!!~-g~~~2~-E!~Y!~!2~~21!2 
a_Q!~.,2I!.2!~~!!: 1 c'est .l elire que, l'cntrcpri~o ayant fortrt:• nt 
~voltt• ·n qu.:1nt 11 sen bczoi.n::;, elle a pu !aire face - sous l' anglo 
des personnes - aux nu ta tiens ne--cessaires sans faire du •coup 
par ooup" qui aboutit â des ajusterœnts grossiers et souvent 
dramatiques. 

Cette l~ste de critères serait donc testée auprès de 4 entreprises 
my~ pratiquant raisonnablanent une gestion prévisionnelle de 
l'euploi et dont l'acCès oous est particulièrenent aisêe : 

IWNPIC (400 personnes) à Dooarnenez (29) - fabrique de bottes 
de oonservcs, 

aiANI'ELLE (# 1.000 persormcs) ayant 5 êtahlissements en !rance
sous-v@tements f&ninins 
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HE»ŒSSY (900 personnes) A Cognac (16) - vins et spiritueUK 

CFNI1~ IIOSPITJ\LIER J\NTI CANCEIU-lJX DE IA VILLE DE CJ\EN (14) 
(600 pcrsormes) 

(Cette liste pourra être rêvisêe s'il êtait souhaitê que l'êtme 
soit plus êtroiterœnt ciblêe en matiêœ d'effectifs et œ 
spêcialitês industrielles) • 

2ère PJU\SE 

Sur la base de crit~rcs d6finitivcmcnt arr~t6s ~ l'issue de la promi~ 
phase, I'X)U5 examinerons dans quelle rœsure la gestion prêvi.sionnellc 
de 1 'rnploi est pratiquée ou non. 

Le volume de 1 'êchantillon devrait atteindre 35 entreprises de P.M.E. 
choisies en fonction de leur taille et de leur statut &:oranique 
(sous-traitants ou en prise directe avec le marchê des entreprises, 
de 1 'Etat ou des oonsœmateurs) • 

Chacune de ces entreprises serait visitée ~pr~s avoir reçu un 
qucsti.Oill'lairc standard 6tùl>li {Xlr nos soins ct oricnt6 vers 1 

- l'id~P.:!!2~.!4:~-~~-la_2!!~~P-:~_9~~~Erise 
la gestion prêvisionnelle de l'emploi est-elle utile 
pour elle ? 

si oui, par quoi est-elle rendue difficile ? 
• difficultê de prévoir les besoins, 
• difficultê de prévoir l'évolution des ressources 
• difficulté de mener~des actions de regulation des ressources 
• difficultê des relations avec les reprêsentants du personœl 

- la ~!2n de sa 12rati~ et de sa situati2!!• 

3ère PHASE 

Etablissement d'un raeE9rt faisant le bilan de la pratique des 
entreprises 

c~ rc"lpport f<'rn r<'nsort.i r, mn ~~nlc'fll("'nt ln prnti.quo dC'!l ('ntrc"prt a~n, 
1"\,(n it~a~:ni roiJ1lllHiiPt·cl pr.lf i•J'H' c•t cJ'.tllf tPU (Mlilllll'tr·f':l f•COJlUII\IfJIIf'UI 

d't~fft•ctifn Pl dt~ m.::u1."lCJ•n•Pnt de l'ent.rPprisc, sans rrcttrc en caU!;c 
le critère d'utilit6 de la gestion prévisionnelle de l'emploi (une 
entreprise qui "6ênt!ficie" d'un turn::>ver intense, cooprend essentiellerœnt 
des mplois non qualifiês et trouve facilaœnt du personnel sur le marc:hê, 
n'a thêoriquement pas besoin de gestion prêvisionnelle de l'atploi) 
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Il rrontrera êgalaœnt, pour les P.M.E. pratiquant effectivanent 
la gestion prévisiomelle de l' enploi, quel profit réel elles en ont 
retiré, tant en ce qui concerne les évolutions à noyen et à long teriœ, 
que les "accidents de conjoncture brutaux". 

4ène PIU\SE 

Pr6conisati.ons r la ~stion Previsionnelle de 1' loi 

Au vu des enseigneœnts des phases pr6c6dente:;, les freins les plus 
i.nportants au développement de la gestion prêvi.sionnelle de 1 'enploi 
dans les P.M.E. seront dégagés. 

Partant de là, l'étude se conclura par des pr&x:>nisations destinêes 
A aider les P.M.E. dans les cas où cela oorrespond a un rool besoin 
pour elles à développer la gestion prévisionnelle de l'emploi. 

Ces pr6oonisùtions tiendront conptc du caractêre spœifiqœ des P.M.E., 
~ navoir 1.-1 cli fficult6 d'uti li!;Pr dl"!l mf·th<x.lP~• st...'lUstiqucs clMsiquc:~ 
dont les grar~.lcs entreprises font un usage courant. 

Elles s'attacheront A définir cxmnent les P.M.E. peuvent aborder 
les problàœs : 

• de stratégie d'entreprise 
• de traduction de ces strat~ies en besoins en personnel 
• de r6gulation d'effectifs, en forte synbiose avec les 

insti bltions locales. 

Elles indiqueront comment la gestion pr6visionnelle de l'emploi peut 
rlpondrc â l'cxig~nce de faire face aux accidents de oonjonc~, 
nnis aussi aux m:xlulations de tendance ~ long tcmc. 

Elles traiteront enfin les noyens de traiter le dialogue avec 
le personnel et ses repz:êsentants àans ce àanaiœ. 

NOTRE ~QUIPE D' INTERVENTIOO 

L'êtude sera plac6e sous la res?Jnsabilit6 de Daniel PERNIN, Direction 
de la Division "Développement du Personnel et des Relations Sociales". 
Le chef de projet sera Claude VERvOl'-GAIJD, Ingénieur en Cbef, qui sera 
assistê de I<amel HADAD.J, consultant de la uêne Division. 
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LE BUDGET A PRËVOIR 

le budget l prêvoir sera de 125.000 F. ·liT, al»qœla 11 CX)IW'ient 
d'ajouter 10.000 F. de frais de dêplaoe~œnt. 

ŒAl.ISATIOO 

Dès la signature du contrat un dêlai de 4 IIDÏS est l prêvoir avant 
la remise du rapport final. 

SYNlli~SE SUR LA GESTIOO PR~ISIOONEUE DE L'EMPLOI DANS 3 PAYS Œ LA C.E.E. 

A conditions que les êtudes m:mécs d-ms d'autres pays de la C.E.E. 
l'aient êtê suivant une logique proche de celle du projet sur nous vous 
sourrcttons, nous sannes l mêrre de r6aliscr une synthêse oarparative da 
la situation dans 3 ou 4 pays de la C.E.E. 

~ budget a pr6voir pœr œtte synthbse sera de 75.000 F. 11'1'. 
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NOS R~~RENCES 

Nous. avons une pratique reguliè'!re, en matière de gestion prêvisiœnelle 
de l'arp loi, dans de grandes entreprises, ci tons· : 

- carpagnie des Wl\cnlS-LITS 
- les socié~s ro.JSSEL tJCI» 

et SE B 

pour qui nous intervenons actucllanent. 

A 1'1\gcncc Nationale pour l'Enploi, et à l'Union des caisses de M.ltu61lit6s 
hjri<X>l<'s, nous avons ~mn6 den interventions pour l' int>lantation d •uno 
gestion prêvisionnelle de l'emploi. 

Nos relations de travail avec les Petites et fJbycnnes Entreprises 
SCXlt pemanentes. Nous citons nos contrats de 1980 et 1981 : 

- FRANPJ\C (mêcanique : 380 personnes) 

- œANTELLE (oonfection : 1.100 personnes) 

- A.M.I.s. (m~cani.que : 200 personnes) 

- GIŒFILIEX (plastique : 750 personnes) 

- MATAL S.A. (exportation de matêriel : 200 personnes) 

- D1\yYD S.A. ~urqe16s 1 200 ~rsonncs) 

- BUI'IDNI (pâtes al~taircs : 900 personnes) 

-Office Gênéral de l'Air (170 personnes) 

- HENNESSY (vins - oognac : 900 personnes) 

- Centre Hospitalier An ti Cancêreux de Caen (600 personnes) 

- Clinique de la Roseraie (500 personnes) 

- caisses du Crédit Agrioole de Troyes 

Draguignan 

- Olatne Eumpêenne (nd:>ilier : 500 personnes) 
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Pacte National pour l'EmpLoi 1979-1981 
Travail Infonnation n• 23 
3-9 Septembre 1979 

"Pour a.méliorer en proforocur la 
situation de l'Emploi" 
Conseil des Ministres 6 Septenbre 1978 

"Pour une oouvelle approche de l' enploi • 
Ed. En trcpr ise M:xlcrnc d'Editions 

Les entreprises et 1 'mploi -
Pour une nouvelle approche 
Octobre 1975 

Pour une gestion previsionnelle de 
l'emploi dans l'entreprise 
F6vrier 1979 

Plan de dêve1~t et d'orientation 
1977 

Erqu~te sur les pratiques de gestion 
de personnel des entreprises 
ront 1979 

La planification du mardlê inteme 
du travail - n• 1 1980 

Approches rationnelles dans la gestion 
du personnel 
Editions OONOD - 1972 

La Plan à noyen tcnoo dans 1 'cntrcp1:iso 
Editions OOIDD - 1970 

Problèmes de gestion pr6visionnelle 
du pcrsormel dans les entreprises 
Di vision de la Main-d' Oeuvre 
et des Affaires Sociales - 21 Mars 1973 

La planification des carriêres 
Direction et Gestion n• 4 
Juillet-AoQt 1970 



• FI'OOŒSI lt:>land 

• Œ.VEUPPEMEN'l' et EME>IDI 

.APEC 
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La gestion Prévisionnelle des effectifs 
Direction et Gestion 
Juillct-AoOt 1974 

Les entreprises peuvent jouer un J:Ole 
significatif par rapport l la 
situation de l'emploi. 
INFO N° 1 - Juin 1981 

Le pilotage de carriêre- 1981 
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